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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi n°453 ( 1992-1993 ) portant diverses
dispositions relatives à la maîtrise de l'immigration et modifiant le
code civil prend la suite de la décision du Conseil constitutionnel du
13 août 1993 déclarant contraires à la Constitution plusieurs des
dispositions de la loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux
conditions d'entrée , d'accueil et de séjour des étrangers en France,
examinée et adoptée par le Parlement lors de la dernière session de
printemps. Il définit , dans quatre domaines, de nouvelles règles qui
s'inscrivent dans le cadre général des orientations arrêtées au
printemps , mais tiennent compte de la décision du Conseil
constitutionnel

Le projet de loi se propose par ailleurs une adaptation de
deux articles du code civil relatifs à la nationalité -tel que résultant
de la récente loi du 22 juillet 1993 réformant le droit de la nationalité-
en ce qui concerne l'accès à la nationalité française de personnes
ayant fait l'objet d'un arrêté d'expulsion .

Il est à noter que le texte soumis à notre examen ne
comporte aucune disposition relative au droit d' asile , le
Gouvernement ayant, lors de la préparation du projet de loi ,
simultanément saisi le Conseil d'État des conséquences de la censure
par le Conseil constitutionnel de plusieurs alinéas de la loi précitée
relatifs aux conditions d'exercice de ce droit .
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Les quatre domaines du droit de l'immigration qui font
l'objet des dispositions nouvelles du projet de loi sont les suivantes :

1 . Les fraudes au mariage

Dans le but de faire échec aux mariages de complaisance
d'étrangers en situation irrégulière, la loi relative à la maîtrise de
l'immigration avait prévu (article 31 , paragraphe III) un dispositif
d'opposition ou de sursis à la célébration du mariage dans le cas où il
existait des indices sérieux laissant présumer que celui-ci n'était
envisagé que dans un but autre que l'union matrimoniale .

Dans ce cas, l'officier de l'état civil saisissait le procureur
de la République, lequel disposait de quinze jours pour décider de faire
opposition au mariage ou décider de surseoir à sa célébration . La
durée de ce sursis ne pouvait excéder trois mois .

Le Conseil constitutionnel a jugé que ces règles
méconnaissaient le principe de la liberté du mariage, composante de
la liberté individuelle .

Le projet de loi soumis à notre examen (article 3) refond ce
dispositif. Il prévoit que dans le cas d'indices sérieux laissant
présumer que le mariage envisagé est susceptible d'être annulé pour
vice du consentement tel que défini par l'article 146 du code civil
(entendu largement par la jurisprudence: ainsi , le fait de poursuivre
un but étranger à l'union matrimoniale avec la volonté délibérée de se
soustraire à toutes les autres conséquences légales de celle-ci , le fait
de contracter mariage dans le seul dessein de permettre au conjoint
l'acquisition d'un visa, etc. ..), l'officier de l'état civil a la faculté (et
non plus l'obligation) de saisir le procureur de la République . Ce
dernier conserve les mêmes prérogatives , mais le sursis qu'il décide le
cas échéant ne peut excéder un mois.

Le mariage ne peut être célébré que lorsque le procureur
de la République a fait connaître sa décision , s'il n'a pas porté à la
connaissance de l'officier de l'état civil sa décision de surseoir à la
célébration ou de s'y opposer ou si , à l'expiration du sursis, il ne lui a
pas fait connaître qu'il s'opposait à la célébration .

Enfin , un mécanisme de recours contre la décision
prononçant le sursis est organisé devant le président de tribunal de
grande instance ou , en appel , la cour d'appel , lesquels disposent dans
chaque cas d'un délai de dix jours pour se prononcer.
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2. La rétention administrative

Ce régime est défini par l'article 35 bis de l'ordonnance du
2 novembre 1945 . Celui-ci prévoit que peut être maintenu dans des
locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire , pendant le
temps strictement nécessaire à son départ, et s'il y a nécessité ,
l'étranger qui :

- soit devant être remis aux autorités compétentes d'un
État de la Communauté européenne dans les cas prévus par la loi , ne
peut quitter immédiatement le territoire français ;

- soit, faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion ou devant être
reconduit à la frontière , ne peut, de même , quitter le territoire ;

La durée de la mesure est de vingt-quatre heures ,
renouvelable six jours.

La loi relative à la maîtrise de l' immigration avait
souhaité (article 27) prévoir la possibilité de prolonger la rétention de
l' intéressé dans le cas où celui-ci s'abstiendrait de produire les
documents de voyage nécessaires à son rapatriement . Cette
prolongation était limitée à trois jours.

Le Conseil constitutionnel a estimé qu' une telle
prorogation était attentoire à la liberté individuelle , sauf cas
d'urgence absolue et d'une menace d'une particulière gravité pour
l'ordre public.

Le présent projet de loi (article 2) limite cette prolongation
à ces deux circonstances et, dans le même temps, prévoit une même
mesure lorsque des éléments de fait laissent apparaître que celle-ci
peut permettre l'obtention du document de voyage nécessaire .

3. La rétention judiciaire

L'article 34 de la loi relative à la maîtrise de
l'immigration instituait une nouvelle procédure tendant à permettre
le maintien dans des locaux ne relevant pas de l'administration
pénitentiaire , de l'étranger déclaré coupable du délit de non
présentation du document de voyage permettant l'exécution d'une
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mesure d'éloignement ou de non communication des renseignements
permettant cette exécution , et ce , dans l'attente de la remise par
l'intéressé de ce document ou de ces renseignements.

Le Conseil constitutionnel a jugé que ces nouvelles règles,
aboutissant à priver totalement une personne de sa liberté pendant
une période déterminée dans le cours d'un procès pénal , ne sauraient
être assorties de garanties moindres que celles assurées aux
personnes placées en détention provisoire .

Dans ces conditions , le projet de loi (article 4) étend à ces
personnes , trois dispositions reproduites du code de procédure pénale :
droit de visite , autorisation de sortie sous escorte , demande de levée
de la mesure de rétention .

Simultanément, les droits reconnus à la personne placée
en rétention administrative , que la loi avait souhaité appliquer à celle
placée en rétention judiciaire : assistance d' un interprète , d'un
médecin ou d'un conseil et droit de communiquer avec toute personne
de son choix , sont à nouveau repris.

D' autre part , un mécanisme d'indemnisation de la
personne placée en rétention judiciaire et faisant l' objet
ultérieurement d'une décision de relaxe en appel devenue définitive ,
est institué .

Enfin , le dispositif est rendu inapplicable aux mineurs de
seize ans .

4. L'interdiction du territoire en cas de reconduite à
la frontière

La loi relative à la maîtrise de l'immigration avait prévu
(article 14 paragraphe IV) que l'arrêté prononçant la reconduite à la
frontière d'un étranger en situation irrégulière emportait de plein
droit interdiction du territoire pour une durée d'un an à compter de
son exécution .

Le Conseil constitutionnel a estimé que cette mesure , qu'il
a tenue pour une sanction ayant le caractère d'une punition, n'était
pas , à raison de son automaticité , conforme au principe de
proportionnalité des peines.

Le projet de loi soumis à notre examen (article premier)
donne un caractère facultatif à cette mesure : il prévoit que le
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représentant de l'État dans le département et, à Paris , le préfet de
police peuvent, en raison de la gravité du comportement ayant
motivé la reconduite à la frontière et en tenant compte de la situation
personnelle de l'intéressé , assortir l'arrêté de reconduite d'un arrêté
d'interdiction du territoire -distinct du premier-, d' une durée
maximale d'un an , motivé et susceptible de n'intervenir qu'après que
l'intéressé a été à même de présenter ses observations.

L'adaptation ponctuelle du droit de la nationalité proposée
par le projet de loi fait l'objet de l'article 5 , dernier article du projet .

La loi du 22 juillet 1993 , réformant le droit de la
nationalité, examinée par le Parlement quelques semaines avant la
loi relative à la maîtrise de l'immigration , avait prévu que faisait
obstacle à l'acquisition de la nationalité le fait d'avoir été l'objet « soit
d'un arrêté d'expulsion ou d'un arrêté d'assignation à résidence non
expressément rapporté ou abrogé, soit d'un arrêté de reconduite à la
frontière ou d'une interdiction du territoire français non entièrement
exécutée ».

Le Conseil constitutionnel a estimé , dans sa décision du
20 juillet 1993 , que l'inclusion parmi ces causes d'empêchement du
prononcé d'un arrêté d'assignation à résidence ou d'un arrêté de
reconduite à la frontière apparaissait comme une sanction
manifestement disproportionnée et comme telle , contraire à l'article 8
de la Déclaration des Droits de l'Homme .

Sur ce fondement, il a déclaré non conformes les mots « ou
d'un arrêté d'assignation à résidence non expressément rapporté ou
abrogé, soit d 'un arrêté de reconduite à la frontière »

Cependant -et par le fait même- les mots « arrêté
d'expulsion » se sont vu privés de la réserve commune aux deux
catégories d'arrêté d'une décision non expressément rapportée ou
abrogée .

Le projet de loi rétablit cette réserve .
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Dans la mesure où le projet de loi a pour objectif de
prendre en considération les solutions dégagées par le Conseil
constitutionnel , votre commission des Lois n'a pas jugé utile d'adopter
d'amendements et vous propose , en conséquence , de retenir le texte
soumis à notre examen sans modification .
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

(art. 22 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945)

Reconduite à la frontière

Cet article tend à compléter l'article 22 de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 afin de permettre d'interdire le
territoire à un étranger frappé d'un arrêté de reconduite à la
frontière . Il répond à toutes les objections qui ont conduit le Conseil
constitutionnel à déclarer contraire à la Constitution la disposition de
l'article 14 de la loi relative à la maîtrise de l'immigration, aux
termes de laquelle l'arrêté de reconduite à la frontière emportait de
plein droit l'interdiction du territoire pour une durée d'un an à
compter de son exécution .

Le Conseil constitutionnel a en effet précisé que les
exigences constitutionnelles -notamment le principe de
proportionnalité des peines- ne concernaient pas seulement les peines
prononcées par les juridictions répressives mais s'étendaient à « toute
sanction ayant le caractère d'une punition» même si le législateur a
laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non
juridictionnelle .

Il a ainsi considéré que cette disposition n'était pas
conforme à la Constitution , après avoir relevé que la sanction
d'interdiction du territoire serait prononcée automatiquement pour
une durée d'un an , sans que soit pris en considération le
comportement ayant motivé l'arrêté de reconduite à la frontière et
sans qu'il soit possible d'en dispenser l'intéressé ni même d'en faire
varier la durée.

Le présent article prend en compte ces griefs.
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L'interdiction du territoire n'est plus automatique .. Il
s'agit au contraire d'une décision distincte de l'arrêté de reconduite à
la frontière . Elle pourra être prononcée par l'autorité administrative -
le représentant de l'État dans le département et, à Paris, le préfet de
police- en raison de la gravité du comportement ayant motivé la
reconduite à la frontière . Le caractère de gravité pourra notamment
résulter de la répétition de la situation irrégulière au regard des
règles relatives à l'entrée et au séjour des étrangers ou encore de
l'installation dans une situation de clandestinité après s'être vu
opposer un refus de délivrance ou de . renouvellement d'un titre de
séjour .

En outre , l'autorité administrative devra tenir compte de
la situation personnelle de l'intéressé .

Par ailleurs , la durée de l'interdiction est modulable car
l'interdiction est d'un an maximum . Une certaine souplesse est donc
assurée pour adapter la sanction au vu des éléments de l'espèce .

Enfin , l'intéressé bénéficie de plusieurs garanties . D'une
part, la décision prononçant l'interdiction du territoire devra être
motivée . L'autorité administrative devra donc exposer dans sa
décision les éléments caractérisant la gravité du comportement de
l'étranger. D'autre part, celui-ci devra être mis à même de présenter
ses observations, notamment pour faire valoir , éventuellement, sa
situation personnelle dont l'autorité administrative doit tenir compte
aux termes du présent article .

Ainsi encadrée , l'interdiction du territoire emportera de
plein droit reconduite à la frontière de l'étranger concerné . En
conséquence , si celui-ci enfreint l'interdiction qui lui est faite ,
l'autorité administrative n'aura pas à prendre un nouvel arrêté pour
décider de la reconduite. Il pourra, d'autre part, être éventuellement
placé en rétention administrative, en cas de nécessité , dans les
conditions prévues à l'article 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre
1945 .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Article 2

(art . 35 bis de l'ordonnance n°45-2658 du 2 novembre 1945)

Rétention administrative

Le régime dit de la «rétention administrative » est défini
par l'article 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers . Dans sa plus récente
rédaction résultant de la loi relative à la maîtrise de l'immigration,
celui-ci énonce que peut être maintenu, s'il y a nécessité (le texte
antérieur prévoyait le seul cas de nécessité absolue), par décision
écrite et motivée du représentant de l'État dans le département, dans
les locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire et
pendant le temps strictement nécessaire à son départ, l'étranger qui :

- soit, devant être remis aux autorités compétentes d'un
État de la Communauté européenne en application de l'article 33 de
l'ordonnance (c'est-à-dire dans le cas d'accords de réadmission), ne
peut quitter immédiatement le territoire français (cette disposition a
été introduite par la loi précitée);

- soit, faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion, ne peut, de
même, quitter le territoire ;

- soit, devant être reconduit à la frontière , se trouve dans
une semblable impossibilité .

La rétention -d'une durée de vingt-quatre heures- peut
être prolongée de six jours par décision du président du tribunal de
grande instance.

La loi relative à la maîtrise de l'immigration ( article 27)
avait prévu qu'elle pourrait être prorogée de soixante-douze heures
(c'est-à-dire portée à dix jours) dans le cas où l'étranger n'aurait pas
présenté le document de voyage permettant l'exécution de la mesure
d'éloignement.

Le Conseil constitutionnel a jugé que cette mesure de
rétention ne saurait , « sauf urgence absolue et menace d'une
particulière gravité pour l'ordre public » être ainsi prolongée sans
porter atteinte à la liberté individuelle.

Le présent article du projet de loi répond à cette objection
en prévoyant que la rétention peut être prorogée de soixante-douze
heures «en cas d'urgence absolue et de menace d'une particulière
gravitépour l'ordre public ».
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Il S aussi de moduler la durée de la prolongation
puisqu'il dispose que les soixante-douze heures sont une durée
maximale . Cette modulation , qui n'était pas imposée par la décision
du Conseil constitutionnel , ajoute un élément de souplesse -opportun-
au dispositif.

L'article envisage , en outre , un second cas dans lequel la
rétention administrative pourrait être prolongée de soixante-douze
heures: lorsque l'étranger n'a pas présenté à l'autorité administrative
compétente de document de voyage permettant l'exécution d'une
mesure d'éloignement et que des éléments de fait montrent que ce
délai supplémentaire est de nature à permettre l'obtention de ce
document.

Cette disposition permet, en pareil cas, de réserver le délai
nécessaire au départ de l'étranger dans des conditions satisfaisantes
et apparaît , de ce fait, devoir faire l'objet d'un avis favorable .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter le
présent article sans modification.

Article 3

(art. 175-2 nouveau du code civil)

Mariages de complaisance

Cet article tend à insérer dans le code civil un article
175-2 afin de permettre au procureur de la République de faire
opposition ou de surseoir à la célébration du mariage lorsqu'il existe
des indices sérieux laissant présumer que ce mariage est susceptible
d'être annulé pour défaut de consentement.

L' article 31 de la loi relative à la maîtrise de
l'immigration avait organisé , dans un article 175-2 nouveau du code
civil , une procédure de saisine du procureur de la République par
l'officier de l'état civil présumant qu'un mariage n'est envisagé que
dans un but autre que l'union matrimoniale .

Le dispositif était le suivant:

- la saisine du procureur de la République par l'officier de
l'état civil était une obligation ;
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- la durée du sursis décidée par le procureur de la
République ne pouvait excéder trois mois;

- le texte ne mentionnait pas la possibilité d'une voie de
recours contre la dite décision .

Le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la
Constitution ce dispositif, qui lui a semblé concourir à une

• méconnaissance de la liberté du mariage .

Le présent article apporte une réponse globale à ces
objections .

La saisine du procureur de la République serait une
simple faculté ouverte à l'officier de l'état civil dès lors qu'existeraient
des indices sérieux laissant présumer que le mariage envisagé serait
susceptible d'être annulé au titre de l'article 146 du code civil , c'est-à-
dire pour défaut de consentement

Cette référence à l'article 146 du code civil et à la
jurisprudence qui l'entoure constitue une novation -qui n'est pas
impliquée par la décision du Conseil constitutionnel- par rapport au
dispositif censuré qui préférait viser le cas où le mariage ne serait
envisagé que dans un but autre que l'union matrimoniale .

Cependant, sans apporter de changement fondamental
quant au champ d'application de la procédure décrite à l'article 175-2
du code civil , elle permet de relier le nouveau dispositif à une
jurisprudence bien établie .

Ainsi , un mariage est considéré comme nul , faute de
consentement, lorsque les époux ne se sont prêtés à la cérémonie
qu'en vue d'un effet secondaire du mariage, étranger aux buts de
l'institution, avec la volonté délibérée de se soustraire à toutes ses
autres conséquences légales (Cour d'appel de Paris, arrêt du 11 juin
1974). De même est nul pour défaut de consentement le mariage
célébré dans le seul but de permettre à l'épouse d'obtenir un visa de
sortie de son pays d'origine (Tribunal de grande instance de Paris, 28
mars 1978).

Par ailleurs , le présent article limite à un mois la durée du
sursis que pourra décider le procureur de la République .

Les droits des futurs époux même mineurs sont, en outre ,
renforcés : la décision du procureur de la République devra être
motivée et notifiée aux intéressés auxquels une voie de recours sera
ouverte .
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Le recours sera exercé devant le président du tribunal de
grande instance qui devra statuer dans les dix jours . La décision du
président du tribunal de grande instance pourra être attaquée devant
la Cour d'appel qui devra statuer dans le même délai . En ce qui
concerne l'opposition, les voies de recours seront celles déjà prévues
aux articles 174 et suivants du code civil .

Enfin, le présent article précise les cas dans lesquels le
mariage pourra être célébré :

- si le procureur de la République fait connaître sa décision
de laisser procéder au mariage ;

- si dans le délai de quinze jours qui lui est imparti , le
procureur de la République n'a pas fait connaître à l'officier de l'état
civil sa décision de surseoir à la célébration ou de s'y opposer ;

- enfin , si , à l'expiration du sursis qu'il a décidé , il n'a pas
fait connaître à l'officier de l'état civil qu'il s'opposait à la célébration .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 4

(art. 469-5 nouveau du code de procédure pénale
et 132-70- 1 nouveau du nouveau code pénal)

Rétention judiciaire

Le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la
Constitution l'institution de la « rétention judiciaire » introduite par la
loi relative à la maîtrise de l'immigration.

Inséré au sein du code de procédure pénale et, à compter
de son entrée en vigueur, à celui du nouveau code pénal , ce dispositif
se proposait de permettre la rétention dans des locaux ne relevant pas
de l'administration pénitentiaire , de l'étranger condamné en
application des dispositions de l'ordonnance du 2 novembre 1945
précitée sanctionnant la non présentation par l'interessé des
documents de voyage ou des renseignements nécessaires à l'exécution
d'une mesure d'éloignement. La mesure était limitée au temps
nécessaire à la production de ces documents eu renseignements et ne
pouvait excéder trois mois.
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Ce régime s'inscrivait dans le cadre général défini par le
code de procédure pénale et le nouveau code pénal dans le domaine de
rajournement de peine .

La juridiction prononçait la condamnation mais se voyait
autorisée à reporter le prononcé de la peine en enjoignant au prévenu
de présenter à l'autorité administrative compétente les documents ou
renseignements requis.

Dans ce cas , l'intéressé se voyait placé sous le régime de la
rétention judiciaire par ordonnance de la juridiction et était informé
des droits dont il bénéficiait, déjà applicables dans le cas de la
rétention administrative : assistance d'un interprète , d'un médecin ou
d'un conseil et possibilité de communiquer avec toute personne de son
choix.

Lors de l'audience de renvoi , la juridiction décidait soit de
dispenser le prévenu de peine , soit de prononcer la sanction prévue
par l'ordonnance .

Dans la pratique , le dispositif présentait ainsi le double
avantage d'inciter l' étranger à la remise des documents ou
renseignements nécessaires et de lui éviter le placement en maison
d'arrêt.

Le Conseil constitutionnel ne s'est pas opposé au principe
de cette rétention judiciaire . Il a cependant censuré ces différentes
dispositions, estimant que, «s'agissant d'une mesure aboutissant à
priver totalement une personne de sa liberté pendant une période
déterminée dans le cours d'un procès pénal, (celle-ci) ne saurait être
assortie de garanties moindres que celles assurées aux personnes
placées en détention provisoire» .

Aussi , le nouveau dispositif proposé complète la procédure
d'un ensemble de règles applicables en matière de détention
provisoire.

Les garanties initialement prévues se voient ainsi
complétées de quatre nouvelles dispositions :

- le droit de recevoir des visites ;

- le droit à bénéficier à titre exceptionnel d'une
autorisation de sortie sous escorte (par exemple , pour un impératif
familial) ;

- la possibilité de demander à la juridiction la levée de la
mesure de rétention ;
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- le droit à une indemnisation en cas de relaxe devenue
définitive de l'infraction ayant donné lieu à la condamnation initiale .

Par ailleurs , le dispositif est rendu inapplicable aux
mineurs de seize ans .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter le
présent article sans modification .

Article 5

(art. 21-8 et 21-27 du code civil)

Droit de la nationalité

Cet article est rendu nécessaire par une autre décision du
Conseil constitutionnel , celle en date du 20 juillet dernier relative à la
loi réformant le droit de la nationalité.

Dans la liste des empêchements à acquérir la nationalité
française , le législateur avait inscrit ( articles 12 et 24 de la loi
précitée) le fait d'avoir été l'objet « soit d 'un arrêté d'expulsion ou d 'un
arrêté d'assignation à résidence non expressément rapporté ou abrogé,
soit d'un arrêté de reconduite à la frontière ou d'une interdiction du
territoire français non entièrement exécutée» .

Au nom du principe de proportionnalité , le Conseil
constitutionnel a entendu exclure de la liste les arrêtés d'assignation
à résidence et les arrêtés de reconduite à la frontière . A cette fin , il a
déclaré contraires à la Constitution les mots : « ou d'un arrêté
d'assignation à résidence non expressément rapporté ou abrogé, soit
d 'un arrêté de reconduite à la frontière ».

Ce faisant, il a conféré -involontairement semble-t-il- un
caractère perpétuel à l'empêchement d'acquérir la nationalité
française résultant d'un arrêté d'expulsion , dans la mesure où les
mots « non expressément rapporté ou abrogé» se rapportaient à la fois
à l'arrêté d'assignation à résidence et à l'arrêté d'expulsion .

Le présent article s 3 propose donc de préciser que seuls les
arrêtés d' expulsion non expressément rapportés ou abrogés
constituent un obstacle à l'acquisition de la nationalité française .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter le
présent article sans modification.



- 1 1 -

Sous le bénéfice de ces différentes observations ,
votre commission des Lois vous demande d'adopter le présent
projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 relative aux
conditions d'entrée et de séjour

des étrangers en France.

Art . 22.- 1 . - Le représentant
de l'État dans le département et, à
Paris , le préfet de police peuvent ,
par arrêté motivé , décider qu'un
étranger sera reconduit à la
frontière dans les cas suivants :

1° Si l'étranger ne peut
justifier être entré régulièrement
sur le territoire français, à moins
qu'il ne soit titulaire d'un titre de
séjour en cours de validité ;

2° Si l' étranger s' est
maintenu sur le territoire au-delà
de la durée de validité de son visa
ou , s' il n' est pas soumis à
l'obligation du visa , à l'expiration
d'un délai de trois mois à compter
de son entrée sur le territoire sans
être titulaire d'un premier titre de
séjour régulièrement délivré ;

3° Si l'étranger , auquel la
délivrance ou le renouvellement
d'un titre de séjour a été refusé ou
dont Je titre de séjour a été retiré ,
s'est maintenu sur le territoire au-
delà du délai d'un mois à compter
de la date de notification du refus
ou du retrait ;

4° Si l'étranger n' a pas
demandé le renouvellement de son
titre de séjour temporaire et s'est
maintenu sur le territoire au-delà
du délai d' un mois suivant
l'expiration de ce titre ;

Texte du projet de loi

Article premier .

Il est ajouté à l'article 22 de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 modifiée relative
aux conditions d'entrée et de séjour
des étrangers en France un IV
ainsi rédigé :

Propositions de la commission

Article premier .

Sans modification.



- 20-

Texte en vigueur

5° Si 1'étranger a fait 1'objet
d'une condamnation définitive
pour contrefaçon , falsification ,
établissement sous un autre nom
que le sien ou défaut de titre de
séjour ;

6° Si le récépissé de la
demande de carte de séjour ou
l'autorisation provisoire de séjour
qui avait été délivré à l'étranger
lui a été retiré ou si le
renouvellement de ces documents
lui a été refusé .

7° Si l'étranger a fait l'objet
d'un retrait de son titre de séjour
ou d'un refus de délivrance ou de
renouvellement d' un titre de
séjour, dans les cas où ce retrait ou
ce refus ont été prononcés , en
application des dispositions
législatives et réglementaires en
vigueur , en raison d'une menace à
l'ordre public .

Dès notification de l'arrêté
de reconduite à la frontière ,
l'étranger est immédiatement mis
en mesure d'avertir un conseil , son
consulat ou une personne de son
choix ;

II . - Les dispositions du 1° du
I sont applicables à l'étranger qui
n'est pas ressortissant d'un État
membre de la Communauté
économique européenne :

a) S' il ne remplit pas les
conditions d'entrée prévues à
l'article 5 de la convention signée à
Schengen le 19 juin 1990 ;

b ) Ou si , en provenance
directe du territoire d'un État
partie à cette convention, il ne peut
justifier être entré sur le territoire
métropolitain en se conformant
aux dispositions des articles 19 ,
paragraphe 1 ou 2, 20 , paragraphe
1 , 21 , paragraphe 1 ou 2 , de la
convention signée à Schengen le 19
juin 1990 ou avoir souscrit au
moment de l'entrée sur le territoire
la déclaration obligatoire prévue
par l'article 22 de ladite
convention , alors qu' il était
astreint à cette formalité .

Texte du projet de loi Propositions de la commission
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Texte en vigueur

III . - Les dispositions du 2°
du I sont applicables à l'étranger
qui n'est pas ressortissant d'un
État membre de la Communauté
économique européenne si , en
provenance directe du territoire
d'un des Etats parties à la
convention signée à Schengen le 19
juin 1990 , il s'est maintenu sur le
territoire métropolitain sans se
conformer aux dispositions des
articles 19, paragraphe 1 ou 2 , 20,
paragraphe 1 , 21 , paragraphe 1 ou
2, de ladite convention.

Art . 35 bis .- Peut être
maintenu , s' il y a nécessité , par
décision écrite motivée du
représentant de l'État dans le
département , dans les locaux ne
relevant pas de l'administration
pénitentiaire , pendant le temps
strictement nécessaire à son
départ, l'étranger qui :

1° Soit , devant être remis
aux autorités compétentes d'un
État de la Communauté
économique européenne en
application de l'article 33, ne peut
quitter immédiatement le
territoire français ;

Texte du projet de loi

IV - Lorsque le
représentant de l'État dans le
département et, à Paris , le préfet
de police ont pris un arrêté de
reconduite à la frontière , ils
peuvent, en raison de la gravité du
comportement ayant motivé la
reconduite à la frontière et en
tenant compte de la situation
personnelle de l'intéressé , prendre
une décision d' interdiction du
territoire d'une durée maximale
d'un an à compter de l'exécution de
la reconduite à la frontière .

" La décision prononçant
l' interdiction du territoire
constitue une décision distincte de
celle de reconduite à la frontière .
Elle est motivée et ne peut
intervenir qu'après que l' intéressé
a été mis à même de présenter ses
observations . Elle emporte de plein
droit reconduite à la frontière de
l'étranger concerné .".

Art. 2 .

Le onzième alinéa de
l'article 35 bis de l'ordonnance n°
45-2658 du 2 novembre 1945
précitée est ainsi complété :

Propositions de la commission

Art. 2 .

Sans modification .
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Texte en vigueur

2° Soit, faisant l'objet d'un
arrêté d'expulsion , ne peut quitter
immédiatement le territoire
français ;

3° Soit , devant être
reconduit à la frontière , ne peut
quitter immédiatement le
territoire français .

Le procureur de la
République en est immédiatement
informé.

L'étranger est immédiate
ment informé de ses droits par
l'intermédiaire d'un interprète s'il
ne connaît pas la langue française .

Quand un délai de vingt-
quatre heures s'est écoulé depuis la
décision de maintien, le président
du tribunal de grande instance ou
un magistrat du siège désigné par
lui est saisi ; il lui appartient de
statuer par ordonnance , après
audition du représentant de
l'administration et de l' intéressé en
présence de son conseil , s' il en a un,
ou ledit conseil dûment averti , sur
l'une des mesures suivantes :

1° La prolongation du
maintien dans les locaux visés au
premier alinéa ;

2° A titre exceptionnel ,
lorsque l'étranger dispose de
garanties de représentation
effectives , l'assignation à résidence
après la remise à un service de
police ou de gendarmerie du
passeport et de tout document
justificatif de l'identité en échange
d'un récépissé valant justification
de l'identité et sur lequel est portée
la mention de la mesure
d'éloignement en instance
d'exécution.

Texte du projet de loi Propositions de la commission
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Texte en vigueur

L'application de ces mesures
"/ rend fin au plus tard à
l'expiration d'un délai de six jours
à compter de l'ordonnance
mentionnée ci-dessus

Les ordonnances mention
nées au septième et au onzième
alinéa sont susceptibles d'appel
devant le premier président de la
cour d'appel ou son délégué , qui est
saisi sans forme et doit statuer
dans les quarante-huit heures , le
délai courant à compter de sa
saisine ; le droit d'appel appartient
à l'intéressé, au ministère public et
au représentant de l'État dans le
département ; ce recours n'est pas
suspensif.

11 est tenu , dans tous les
locaux recevant des personnes
maintenues au titre du présent
article , un registre mentionnant
l'état civil de ces personnes ainsi
que les conditions de leur
maintien.

Pendant toute la durée du
maintien , le procureur de la
République peut se transporter sur
les lieux, vérifier les conditions du
maintien et se faire communiquer
le registre prévu à l' alinéa
précédent.

Texte du projet de loi

Ce délai peut être prorogé
d'une durée maximale de 72 heures
par ordonnance du président du
tribunal de grande instance ou
d'un magistrat du siège désigné
par lui , et dans les formes
indiquées au septième alinéa , en
cas d'urgence absolue et de menace
d'une particulière gravité pour
l'ordre public ; il peut l'être aussi
lorsque l'étranger n'a pas présenté
à l'autorité administrative
compétente de document de voyage
permettant l' exécution d'une
mesure prévue au 2°) ou 3°) du
présent article et que des éléments
de fait montrent que ce délai
supplémentaire est de nature à
permettre l' obtention de ce
document.

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Pendant cette même
période, l'intéressé peut demander
l'assistance d'un interprète , d'un
médecin, d'un conseil et peut, s'il le
désire , communiquer avec son
consulat et avec une personne de
son choix ; il en est informé au
moment de la notification de la
décision de maintien ; mention en
est faite sur le registre prévu ci-
dessus émargé par l'intéressé.

Code civil

Art . 146.- Il n'y a pas de
mariage lorsqu'il n'y a point de
consentement.

Texte du projet de loi

Art. 3 .

Il est inséré , après l'article
175-1 du code civil , un article 175-2
ainsi rédigé :

"Art. 175-2. Lorsqu'il existe
des indices sérieux laissant
présumer que le mariage envisagé
est susceptible d'être annulé au
titre de l'article 146 du présent
code, l'officier de l'état civil peut
saisir le procureur de la
République . Il en informe les
intéressés .

" Le procureur de la
République dispose de quinze jours
pour décider de faire opposition au
mariage ou qu'il sera sursis à sa
célébration. Il fait connaître sa
décision motivée à l'officier de
l'état civil et aux intéressés .

"La durée du sursis décidée
par le procureur de la République
ne peut excéder un mois .

" Le mariage ne peut être
célébré que lorsque le procureur de
la République a fait connaître sa
décision de laisser procéder au
mariage ou si , dans le délai prévu
à l'alinéa 2 , il n'a pas porté à la
connaissance de l'officier de l'état
civil sa décision de surseoir à la
célébration ou de s'y opposer , ou si,
à l'expiration du sursis qu' il a
décidé , il n'a pas fait connaître à
l'officier de l'état civil qu' il
s'opposait à la célébration.

Propositions de la commission

Art. 3 .

Sans modification .
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Texte en vigueur

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée

Art. 27.- Tout étranger qui
se sera soustrait ou qui aura tenté
de se soustraire à l'exécution d'une
mesure de refus d'entrée en
France , d'un arrêté d'expulsion ou
d'une mesure de reconduite à la
frontière ou qui , expulsé ou ayant
fait l'objet d'une interdiction du
territoire, aura pénétré de nouveau
sans autorisation sur le territoire
national , sera puni d'une peine de
six mois à trois ans
d'emprisonnement.

La même peine sera
applicable à tout étranger qui
n'aura pas présenté à l'autorité
administrative compétente les
documents de voyage permettant
l'exécution de l'une des mesures
mentionnées au premier alinéa ou
qui , à défaut de ceux-ci , n'aura pas
communiqué les renseignements
permettant cette exécution .

Le tribunal pourra, en outre ,
prononcer à l' encontre du
condamné l' interdiction du
territoire pour une durée
n'excédant pas dix ans .
L' interdiction du territoire
emporte de plein droit reconduite
du condamné à la frontière , le cas
échéant à l'expiration de sa peine
d'emprisonnement.

Texte du projet de loi

L'un ou l'autre des futurs

époux , même mineur , peut
contester la décision de sursis
devant le président du tribunal de
grande instance, qui statuera dans
les dix jours . La décision du
président du tribunal de grande
instance peut être déférée à la cour
d'appel qui statuera dans le même
délai."

Art. 4 .

A - Il est inséré au code de
procédure pénale, un article 469-5
ainsi rédigé :

"Art . 469-5. 1 - La juridiction
peut , après avoir déclaré le
prévenu coupable de l'infraction
prévue au deuxième alinéa de
l'article 27 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 modifiée
relative aux conditions d'entrée et
de séjour des étrangers en France,
ajourner le prononcé de la peine en
enjoignant au prévenu de
présenter à l' autorité
administrative compétente les
documents de voyage permettant
l'exécution de la mesure
d'éloignement prononcée à son
encontre ou de communiquer les
renseignements permettant cette
exécution .

"Dans ce cas, la juridiction
place le prévenu, par ordonnance,
sous le régime de la rétention
judiciaire, pour une durée de trois
mois au plus.

Propositions de la commission

Art . 4.

Sans modification .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

"La décision d'ajournement
avec rétention est exécutoire par
provision .

" La juridiction fixe dans sa
décision le jour où il sera statué sur
la peine .

" Lorsqu' elle ajourne le
prononcé de la peine , la juridiction
informe l' intéressé qu' il peut ,
pendant la période de rétention ,
demander l' assistance d' un
interprète , d'un médecin ou d'un
conseil et qu'il peut, s'il le désire ,
communiquer avec toute personne
de son choix et recevoir les visites
autorisées par le magistrat
délégué par le président de la
juridiction . Ce magistrat ne peut
refuser de délivrer un permis de
visite à un membre de la famille de
la personne retenue que par une
décision écrite et spécialement
motivée au regard des nécessités de
la rétention . Il peut , à titre
exceptionnel , accorder une
autorisation de sortie sous escorte .
L'intéressé est également invité à
prendre contact avec son consulat.

" II - Le prévenu est
maintenu dans des locaux ne
relevant pas de l'administration
pénitentiaire .

" L'état civil des personnes
placées en rétention ainsi que les
conditions de leur maintien sont
mentionnés sur le registre prévu
par l'article 35 bis de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945
précitée .

" Pendant la durée du
maintien en rétention , le ministère
public ainsi que le président de la
juridiction dans le ressort de
laquelle s'éxécute la rétention ou
un magistrat désigné par lui ,
peuvent se transporter sur les
lieux, vérifier les conditions de la
rétention et se faire communiquer
le registre mentionné à l'alinéa
précédent .

Propositions de la commission

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée

Art. 35 bis : cf supra art. 2 du
projet de loi .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

III - Si le prévenu se soumet
à l'injonction prévue au premier
alinéa du I , le ministère public
saisit, avant expiration du délai
Ajournement, la juridiction , soit
d'office , soit sur demande du
prévenu ou de son avocat, afin qu'il
soit statué sur la peine . Il peut
aussi saisir la juridiction sur
demande de l' autorité
administrative .

" Le prévenu peut
également , au cours du délai
d'ajournement, demander la levée
de la mesure de rétention , par
déclaration au greffe de la
juridiction.

"La demande est constatée
et datée par le greffier qui la signe ;
elle est également signée par le
demandeur ou son avocat . Si le
demandeur ne peut signer , il en est
fait mention par le greffier.

" La demande peut
également être formulée par
déclaration auprès du responsable
des locaux dans lesquels s'effectue
la mesure et selon les modalités
prévues à l'alinéa précédent. Ce
fonctionnaire l'adresse sans délai ,
en original ou en copie, au greffe de
la juridiction précitée .

" La juridiction qui a
ordonné la rétention peut
prononcer d'office sa levée . Dans
tous les cas , elle se prononce après
audition du ministère public , du
prévenu ou de son avocat.

Propositions de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

"Selon qu'elle est du premier
ou du second degré , la juridiction
rend sa décision dans les dix jours
ou dans les vingt jours de la
réception de la demande ; toutefois,
lorsqu'au jour de la réception de
cette demande, il n'a pas encore
été statué sur une précédente
demande de levée de la mesure ou
sur l'appel d' une précédente
décision refusant cette levée , le
délai de dix ou vingt jours ne
commence à courir qu'à compter de
la décision rendue par la
juridiction compétente ; faute de
décision à l'expiration de ce délai , il
est mis fin à la rétention et le
prévenu est mis d'office en liberté .

" Lorsque la décision de rejet
de la demande est prise par une
juridiction du premier degré ,
l'appel est recevable dans les dix
jours de la signification de la
décision .

"La décision de la juridiction
est immédiatement exécutoire
nonobstant appel ; lorsque le
prévenu est maintenu en rétention,
la cour se prononce dans les vingt
jours de l'appel , faute de quoi le
prévenu est mis d'office en liberté .

"Dans le cas où la mesure de
rétention est levée , le prévenu est
tenu de répondre à toute
convocation des autorités
compétentes tendant à s'assurer de
son identité ou de son maintien à la
disposition de la justice , d'informer
la juridiction de tous ses
déplacements et changements
d'adresse et de se présenter le jour
prévu pour l'audience de renvoi .
Lorsque l' intéressé se soustrait
volontairement à ces obligations , le
ministère public saisit la
juridiction afin qu'il soit statué sur
la peine .

"Les décisions rendues en
matière de rétention n'ont pas pour
effet de modifier la date fixée par la
juridiction en vertu de l'alinéa 4 du
I.

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée

Art. 35 bis : cfsupra art. 2 du
projet de loi .

Code de procédure pénale

Art. 149 à 150 : cf infra art.
132 - 70 - 1 du nouveau code pénal
(art. 4-B du projet de loi), p. 34 et s .

Texte du projet de loi

IV - A l'audience de renvoi,
la juridiction peut soit dispenser le
prévenu de peine , soit prononcer la
sanction prévue par la loi , soit
ajourner une nouvelle fois le
prononcé de la peine dans les
conditions prévues aux premier à
quatrième alinéas du I.

"La décision sur la peine
intervient au plus tard trois mois
après la première décision
d'ajournement.

"La durée de la rétention est
imputée sur celle de la peine
privative de liberté
éventuellement prononcée .

"Lorsque , à l'audience de
renvoi , la juridiction ne prononce
pas de peine privative de liberté et
qu' il ne peut être procédé à
l'éloignement immédiat de
l' intéressé , celui-ci peut être
maintenu dans des locaux ne
relevant pas de l'administration
pénitentiaire , dans les conditions
et selon les modalités prévues par
l'article 35 bis de l'ordonnance n°
45-2658 du 2 novembre 1945
précitée.

"V - En cas de rétention
suivie d'une relaxe en appel
devenue définitive une indemnité
peut être accordée à l' intéressé
pour le motif et selon les modalités
prévues aux articles 149 à 150 du
présent code .

"VI - Les dispositions du
présent article ne sont pas
applicables aux mineurs de 16
ans."

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Nouveau code pénal

Livre premier
Dispositions générales

Titre III
Des peines

Chapitre II
Du régime des peines

Section 2
Des modes de personnalisation

des peines

Sous-section 6
De la dispense de peine et de

l'ajournement

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée

Art. 27 : cf supra art. 4 du
projet de loi .

Texte du projet de loi

B - Il est ajouté à la sous-
section 6 de la section 2 du chapitre
II du titre III du livre Ier du code
pénal , tel qu'il résulte de la loi n°
92-683 du 22 juillet 1992 modifiée ,
un paragraphe 5 ainsi rédigé :

Paragraphe 5 . De
l'ajournement avec rétention
judiciaire .

"Art . 132 - 70 - 1. I - La
juridiction peut , après avoir
déclaré le prévenu coupable de
l'infraction prévue au deuxième
alinéa de l' article 27 de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 modifiée relative
aux conditions d'entrée et de séjour
des étrangers en France, ajourner
le prononcé de la peine en
enjoignant au prévenu de
présenter à l' autorité
administrative compétente les
documents de voyage permettant
l'exécution de la mesure
d'éloignement prononcée à son
encontre ou de communiquer les
renseignements permettant cette
exécution .

"Dans ce cas , la juridiction
place le prévenu, par ordonnance ,
sous le régime de la rétention
judiciaire , pour une durée de trois
mois au plus .

"La décision d'ajournement
avec rétention est exécutoire par
provision.

"La juridiction fixe dans sa
décision le jour où il sera statué sur
la peine .

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée

Art. 35 bis : cf supra art. 2 du
projet de loi .

Texte du projet de loi

" Lorsqu'elle ajourne le
prononcé de la peine , la juridiction
informe l' intéressé qu' il peut ,
pendant la période de rétention,
demander l' assistance d' un
interprète , d'un médecin ou d'un
conseil et qu'il peut, s'il le désire ,
communiquer avec toute personne
de son choix et recevoir les visites
autorisées par le magistrat
délégué par le président de la
juridiction . Ce magistrat ne peut
refuser de délivrer un permis de
visite à un membre de la famille de
la personne retenue que par une
décision écrite et spécialement
motivée au regard des nécessités de
la rétention . Il peut , à titre
exceptionnel , accorder une
autorisation de sortie sous escorte .
L'intéressé est également invité à
prendre contact avec son consulat.

" II - Le prévenu est
maintenu dans des locaux ne
relevant pas de l'administration
pénitentiaire .

"L'état civil des personnes
placées en rétention ainsi que les
conditions de leur maintien sont
mentionnés sur le registre prévu
par l'article 35 bis de ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945
précitée .

" Pendant la durée du
maintien en rétention , le ministère
public ainsi que le président de la
juridiction dans le ressort de
laquelle s'éxécute la rétention ou
un magistrat désigné par lui ,
peuvent se transporter sur les
lieux , vérifier les conditions de la
rétention et se faire communiquer
le registre mentionné à l'alinéa
précédent.

"III - Si le prévenu se soumet
à l'injonction prévue au premier
alinéa du I , le ministère public
saisit , avant expiration du délai
d'ajournement, la juridiction, soit
d'office , soit sur demande du
prévenu ou de son avocat , afin qu'il
soit statué sur la peine . Il peut
aussi saisir la juridiction sur
demande de l'autorité
administrative.

Propositions de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Le prévenu peut
également , au cours du délai
d'ajournement, demander la levée
de la mesure de rétention , par
déclaration au greffe de la
juridiction .

" La demande est constatée
et datée par le greffier qui la signe ;
elle est également signée par le
demandeur ou son avocat . Si le
demandeur ne peut signer, il en est
fait mention par le greffier .

" La demande peut
également être formulée par
déclaration auprès du responsable
des locaux dans lesquels s'effectue
la mesure et selon les modalités
prévues à l'alinéa précédent . Ce
fonctionnaire l'adresse sans délai ,
en original ou en copie, au greffe de
la juridiction précitée .

" La juridiction qui a
ordonné la rétention peut
prononcer d'office sa levée . Dans
tous les cas , elle se prononce après
audition du ministère public , du
prévenu ou de son avocat.

"Selon qu'elle est du premier
ou du second degré , la juridiction
rend sa décision dans les dix jours
ou dans les vingt jours de la
réception de la demande ; toutefois ,
lorsqu'au jour de la réception de
cette demande , il n'a pas encore
été statué sur une précédente
demande de levée de la mesure ou
sur l' appel d' une précédente
décision refusant cette levée , le
délai de dix ou vingt jours ne
commence à courir qu'à compter de
la décision rendue par la
juridiction compétente ; faute de
décision à l'expiration de ce délai , il
est mis fin à la rétention et le
prévenu est mis d'office en liberté .

"Lorsque la décision de rejet
de la demande est prise par une
juridiction du premier degré ,
l'appel est recevable dans les dix
jours de la signification de la
décision .

Propositions de la commission



- 33-

Texte en vigueur Texte du projet de loi

"La décision de la juridiction
est immédiatement exécutoire
nonobstant appel ; lorsque le
prévenu est maintenu en rétention,
la cour se prononce dans les vingt
jours de l'appel , faute de quoi le
prévenu est mis d'office en liberté .

"Dans le cas où la mesure de
rétention est levée , le prévenu est
tenu de répondre à toute
convocation des autorités
compétentes tendant à s'assurer de
son identité ou de son maintien à la
disposition de la justice , d'informer
la juridiction de tous ses
déplacements et changements
d'adresse et de se présenter le jour
prévu pour l'audience de renvoi .
Lorsque l'intéressé se soustrait
volontairement à ces obligations , le
ministère public saisit la
juridiction afin qu'il soit statué sur
la peine .

" Les décisions rendues en
matière de rétention n'ont pas pour
effet de modifier la date fixée par la
juridiction en vertu de l'alinéa 4 du
I.

"IV - A l'audience de renvoi ,
la juridiction peut soit dispenser le
prévenu de peine , soit prononcer la
sanction prévue par la loi , soit
ajourner une nouvelle fois le
prononcé de la peine dans les
conditions prévues aux premier à
quatrième alinéas du I.

" La décision sur la peine
intervient au plus tard trois mois
après la première décision
d'ajournement.

" La durée de la rétention est
imputée sur celle de la peine
privative de liberté
éventuellement prononcée.

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée

Art. 35 bis : cf supra art. 2
du projet de loi .

Code de procédure pénale

Livre premier
De l'exercice de l'action publique et

de l'instruction

Titre III
Des juridictions d'instruction

Chapitre I
Du juge d'instruction : juridiction

d'instruction du premier degré

Section VII - Du contrôle judiciaire
et de la détention provisoire

Sous-section 3 - De l'indemnisation
à raison d'une détention provisoire

Art. 149.- Sans préjudice de
l'application des dispositions des
articles 505 et suivants du Code de
procédure civile , une indemnité
peut être accordée à la personne
ayant »ait l'objet d'une détention
provisoire au cours d'une procédure
terminée à son égard par une
décision de non-lieu , de relaxe ou
d'acquittement devenue définitive ,
lorsque cette détention lui a causé
un préjudice manifestement
anormal et d' une particulière
gravité .

Art . 149-1 .- L' indemnité
prévue à l'article précédent est
allouée par décision d' une
commission qui statue
souverainement.

Texte du projet de loi

" Lorsque , à l'audience de
renvoi, la juridiction ne prononce
pas de peine privative de liberté et
qu'il ne peut être procédé à
l'éloignement immédiat de
l' intéressé , celui-ci peut être
maintenu dans des locaux ne
relevant pas de l'administration
pénitentiaire , dans les conditions
et selon les modalités prévues par
l'article 35 bis de l'ordonnance n°
45-2658 du 2 novembre 1945
précitée .

"V -• En cas de rétention
suivie d'une relaxe en appel
devenue définitive une indemnité
peut être accordée à l' intéressé
pour le motif et selon les modalités
prévues aux articles 149 à 150 du
code de procédure pénale.

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Le bureau de la Cour de
cassation peut décider que la
commission comportera plusieurs
formations .

La commission, ou chacune
des formations qu'elle comporte le
cas échéant , est composée du
premier président de la Cour de
cassation, ou de son représentant,
qui la préside , et de deux
magistrats du siège à la même cour
ayant le grade de président de
chambre , de conseiller ou de
conseiller référendaire , désignés
annuellement par le bureau de la
cour. Outre ces deux magistrats , ce
bureau désigne également, dans
les mêmes conditions , trois
suppléants .

Les fonctions du ministère

public sont remplies par le parquet
général près la Cour de cassation .

Art . 149-2 .- La commission,
saisie par voie de requête dans le
délai de six mois de la décision de
non-lieu , de relaxe ou
d'acquittement devenue définitive ,
statue par une décision non
motivée qui n'est susceptible
d'aucun recours de quelque nature
que ce soit .

Les débats ont lieu et la
décision est rendue en chambre du
conseil ." Le débat est oral et le
requérant peut être entendu
personnellement sur sa demande.

La procédure devant la
commission qui a le caractère d'une
juridiction civile est fixée par un
décret en Conseil d'État.

Art . 150 .- L' indemnité
allouée en application de la
présente sous-section est à la
charge de l'État, sauf le recours de
celui-ci contre le dénonciateur de
mauvaise foi ou le faux témoin
dont la faute aurait provoqué la
détention ou sa prolongation. Elle
est payée comme frais de justice
criminelle .

Texte du projet de loi Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Loi n°92-1336 du 16 décembre
1992 relative à l'entrée en

vigueur du nouveau code pénal
et à la modification de certaines
dispositions de droit pénal et de

procédure pénale rendue
, nécessaire par cette entrée en

vigueur

Art . 373.- Les dispositions
des livres Ier à V du code pénal
entreront en vigueur le 1er mars
1994 .

Elles seront applicables
dans les territoires d'outre-mer et
la collectivité territoriale de
Mayotte à compter du 1er mars
1995 , dans les conditions fixées par
la loi après consultation, en ce qui
concerne les territoires , des
assemblées territoriales
intéressées .

Code civil

Art . 21-8 .- Toutefois ,
l'étranger perd le droit qui lui est
reconnu à l'article précédent s' il a
fait l'objet pour des faits commis
entre l'âge de dix-huit ans et celui
de vingt et un ans :

- d'une condamnation à une

peine quelconque d'emprison
nement pour crimes ou délits
contre la sûreté de l'État ou liés au
terrorisme ; (1 )

(1 ) A compter de l'entrée en vigueur
du nouveau code pénal , après le mot :
« délits » , la fin du deuxième alinéa de
l'article 45 du code de la nationalité (art .

21-8 du code civil ) est ainsi rédigé :
« constituant une atteinte aux intérêts

fondamentaux de la Nation ou un acte de
terrorisme ;- ( Loi n° 93-933 du 22 juillet
1993 , art. 12 -II ).

Texte du projet de loi

" VI - Les dispositions du
présent article ne sont pas
applicables aux mineurs de 16
ans."

C - L'article 469-5 du code de
procédure pénale , dans sa
rédaction issue de la présente loi ,
est abrogé à compter de la date
prévue au premier alinéa de
l'article 373 de la loi n° 92-1336 du
16 décembre 1992 modifiée ,
relative à l'entrée en vigueur du
nouveau code pénal et à la
modification de certaines
dispositions de droit pénal et de
procédure pénale rendue
nécessaire par cette entrée en
vigueur .

Art. 5 .

I - Le deuxième alinéa de
l'article 21-8 du code civil est
remplacé par les dispositions
suivantes :

Propositions de la commission

Art. 5 .

Sans modification .
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Texte en vigueur

- d'une condamnation a une

peine égale ou supérieure à six
mois d'emprisonnement non assor
tie d'une mesure de sursis pour pro
xénétisme ou trafic de stupéfiants
ou coups mortels ou homicide
volontaire ou assassinat ;(2)

(2) A compter de l'entrée en
vigueur du nouveau code pénal, après les
mots : « sursis pour » , la fin du troisième
alinéa de l'article 45 du code de la

nationalité (art. 21-8 du code civil ) est ainsi

rédigée : « atteinte volontaire à la vie ,
violences ayant entraîné la mort , trafic de
stupéfiants ou proxénétisme : • ( Loi n° 93-933
du 22 juillet 1993 , art 12 - III ).

- d'une condamnation à une
peine égale ou supérieure à six
mois d'emprisonnement non
assortie d'une mesure de sursis
pour homicide volontaire , coups et
blessures volontaires , menaces ,
viol ou attentat à la pudeur commis
à l'encontre d'un mineur de quinze
ans (3).

(3)A compter de l'entrée en vigueur
du nouveau code pénal, le quatrième alinéa
de l'article 45 du code de la nationalité ( art.

21-8 du code civil ) est ainsi rédigé :
-- d'une condamnation à une peine

égale ou supérieure à six mois
d'emprisonnement non assortie d'une
mesure de sursis pour toute atteinte
volontaire à la vie ou à l'intégrité d'un
mineur de quinze ans ou pour toute atteinte
sexuelle à la personne d'un mineur de
quinze ans. » ( Loi n° 93-933 du 22 juillet
1993 , art. 12 -IV ).

Il en est de même de celui
qui a fait l'objet soit d'un arrêté
d'expulsion [ ou d'un arrêté
d'assignation à résidence non
expressément rapporté ou abrogé,
soit d'un arrêté de reconduite à la
frontière" (4) ou d'une interdiction
du territoire français non
entièrement exécutée .

(4 ) Dispositions déclarées non
conformes à la Constitution par décision du
Conseil constitutionnel n" 93-321 DC du 20

juillet 1993 (reproduite en annexe) :

Texte du projet de loi

Il en est de même de celui
qui a fait l'objet soit d'un arrêté
d'expulsion non expressément
rapporté ou abrogé, soit d'une
interdiction du territoire français
non entièrement exécutée .

Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Art. 21-7.- Tout étranger né
en France de parents étrangers
peut, à partir de l'âge de seize ans
et jusqu'à l'âge de vingt et un ans,
acquérir la nationalité française à
condition qu'il en manifeste la
volonté , qu'il réside en France à la
date de sa manifestation de
volonté et qu'il justifie d'une
résidence habituelle en France
pendant les cinq années qui la
précèdent.

La condition de résidence
habituelle en France pendant cinq
ans n'est pas exigée pour l'étranger
francophone au sens des
dispositions de l'article 21-20.

Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions dans lesquelles
les organismes et services publics ,
et notamment les établissements
d'enseignement , les caisses de
sécurité sociale et les collectivités
territoriales , informent le public ,
et en particulier les personnes
concernées par le présent article ,
des dispositions en vigueur en
matière de droit de la nationalité .

Art . 22-1 .- Sous réserve que
son nom soit mentionné dans le
décret de naturalisation ou dans la
déclaration de nationalité , l'enfant
âgé de moins de dix-huit ans ,
légitime ou naturel , dont l'un des
parents acquiert la nationalité
française, devient français de plein
droit s' il a la même résidence
habituelle que ce parent.

Texte du projet de loi Propositions de la commission
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Texte en vigueur

Art. 21-27 (l ).- Sous réserve
des dispositions prévues aux
articles 21-7 , 21-8 et 22-1 , nul ne
peut acquérir la nationalité
française ou être réintégré dans
cette nationalité s'il a été l'objet
soit d'une condamnation pour
crimes ou délits contre la sûreté de
l'État ou liés au terrorisme, soit,
quelle que soit l' infraction
considérée , s'il a été condamné à
une peine égale ou supérieure à six
mois d' emprisonnement , non
assortie d'une mesure de sursis .

(1 ) A compter de l'entrée en vigueur
des lois n°s 92-683 à 92-686 du 22 juillet
1992 portant réforme du code pénal, dans le
premier alinéa de l'article 79 du code de la
nationalité ( art. 21-27 du code civil ) , les
mots : • contre la sûreté de l'État ou liés au-

sont remplacés par les mots : « constituant
une atteinte aux intérêts fondamentaux de la
Nation ou un acte de - (Art. 24 - II de la loi n°

93-933 du 22 juillet 1993 ).

Il en est de même de celui
qui a fait l'objet soit d'un arrêté
d'expulsion ou d'une interdiction
du territoire français non
entièrement exécutée .

Texte du projet de loi

II - Le deuxième alinéa de
l'article 21-27 du code civil est
remplacé par les dispositions
suivantes :

"Il en est de même de celui
qui a fait l'objet soit d'un arrêté
d'expulsion non expressément
rapporté ou abrogé , soit d'une
interdiction du territoire français
non entièrement exécutée."

Propositions de la commission
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ANNEXES

Décisions du Conseil constitutionnel :

- n 93-321 DC du 20 juillet 1993 : loi réformant le code de
la nationalité (extraits) ;

- n° 93-325 DC du 13 août 1993 : loi relative à la maîtrise
de l'immigration et aux conditions d'entrée , d'accueil et de séjour des
étrangers en France .
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Décision n° 93-321 DC du 20 juillet 1993

conseil constitutionnel

NOR CSCX9300547S

LOI RÉFORMANT LE CODE DE LA NATIONALITÉ

( Extraits )

Le Conseil constitutionnel a été saisi , le 25 juin 1993 , par
MM . Claude Estier, Robert Laucournet, William Chervy, Paul
Raoult, Jean-Pierre Masseret, Jean-Louis Carrère, Marcel Bony,
Mmes Françoise Seligmann, Marie-Madeleine Dieulangard,
Josette Durrieu. MM . Jacques Bellanger, Jacques Bialski .
Aubert Garcia. Roland Bernard, Guy Penne, Michel Dreyfus-
Schmidt, Gérard Miquel, Fernand Tardy, Robert Castaing,
Gérard Delfau , Pierre Biarnès, Mme Maryse Bergé-Lavigne,
MM . André Vezinhet , Louis Philibert, Michel Sergent, Germain
Authié, Jean Besson, Jean-Pierre . Demerliat, Paul Loridant,
Mme Monique ben Guiga, MM . Guy Allouche, Léon Fatous,
Claude Fuzier. Claude Cornac, Gérard Roujas, François
Louisy, Marc Bœuf. Francis Cavalier-Benezet, Jacques Carat,
Jean Peyrafitte, René-Pierre Signe, Marcel Charmant, Claude
Pradille André Rouvière, Louis Perrein, Marcel Vidal, Franck
Sérusclat, Jean-Luc Mélenchon, Charles Metzinger, René
Régnault, François Autain, Michel Moreigne, Michel Charasse,
Gérard Gaud, Pierre Mauroy, Roland Courteau, Claude Sau
nier. Bernard Dussaut. Albert Pen et Rodolphe Désiré, séna
teurs et, le même jour, par MM . Martin Malvy, Jean-Marc
Ayrault, Jean-Pierre Balligand, Claude Bartolone, Christian
Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Michel
Berson, Jean-Claude Bois , Augustin Bonrepaux, Jean-Michel
Boucheron. Jean- Pierre Braine, Laurent Cathala, Jean-Pierre
Chevènement. Henri d'Attilio, Mme Martine David, MM . Ber
nard Davoine, Bernard Derosier, Michel Destot, Julien Dray,
Pierre Ducout. Dominique Dupilet, Jean-Paul Durieux, Henri
Emmanuelli : Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Garmendia,
Jean Glavany, Jacques Guyard. Jean-Louis Idiart , Frédéric
Jalton, Serge Janquin , Charles Josselin, Jean-Pierre Kucheida,
André Labarrère, Jack Lang, Jean-Yves Le Déaut, Louis Le
Pensec, Alain Le Vern, Marius Masse, Didier Mathus, Jacques
Mellick, Louis Mexandeau. Jean-Pierre Michel, Didier Migaud,
Mme Véronique Neiertz, MM. Paul Quilès, Alain Rodet,
Mme Ségolène Royal, MM . Georges Sarre, Henri Sicre,
Camille Darsières, Jean-Pierre Defontaine, Gilbert Annette,
Roger-Gérard Schwartzenberg. Kamilio Gata, Didier Boulaud.
Bernard Charles, Aloyse Warhouver, Gérard Saumade, Emile
Zuccarelli . Bernard Tapie, François Asensi . Rémy Auchedé,
Gilbert Biessy, Alain Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre
Brard. Jacques Brunhes, René Carpentier. Daniel Colliard,
Jean-Claude Gayssot. André Gerin, Michel Grandpierre,
Maxime Gremetz, Mme Janine Jambie MM. Georges Hage,
Guy Hermier, Mme Muguette Jacquaint, MM . Jean-Claude
Lefort, Georges Marchais, Paul Mercieca, Louis Pierna, Jean
Tardito, Ernest Moutoussamy, députés, dans les conditions
prévues à l'article 61 , alinéa 2, de la Constitution, de la confor
mité à celle-ci de la loi tendant à réformer le code de la natio
nalité ;

Le Conseil constitutionnel ,
Vu la Constitution ;
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code de la nationalité :
Vu le code du service national :
Le rapporteur ayant été entendu ;

Considérant qu'à la différence des sénateurs auteurs de la
première saisine qui n articulent aucun grief particulier à rencontre de la loi déférée, les députés auteurs de la seconde sai
sine Tom valoir la méconnaissance de principes et régie, devaleur constitutionnelle pour soutenir que lesarticles 9,
alinéa 3, II , 12, 44, 47 et 48 de ladite loi sont entachés d'in
constitutionnalité :

Sur l'article II :
Considérant que les auteurs de la seconde saisine font valoir

qu en subordonnant à une manifestation de volonté l'acquisi
tion de la nationalité française par de jeunes étrangers nés en
France de parents étrangers, le législateur a méconnu un prin
cipe fondamental reconnu par les lois de la République selon
lequel la naissance en France assortie le cas échéant de condi
tions d'âge et de résidence doit ouvrir droit de manière auto
matique à cette nationalité ;

Considérant qu'il . est à tout moment loisible au législateur,
statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de
la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger
ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres disposi
tions ; que cependant l'exercice de ce pouvoir ne saurait
aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère
constitutionnel ;

Considérant que la loi sur la nationalité du 26 juin 1889
confirmée par la loi sur la nationalité du 10 août 1927, a établi
la règle selon laquelle est française à sa majorité sous certaines
conditions de résidence toute personne née en France d'un
étranger sans qu'aucune initiative de sa part ne soit requise ;
que cette disposition a été instituée pour des motifs tenant
notamment a la conscription ;

Considérant que la loi déférée dispose que l'acquisition de la
nationalité française doit faire l'objet d'une manifestation de
volonté de la part de l'intéressé : que s'agissant d'une telle
condition mise à l'acquisition de la nationalité francise par
l effet de la naissance sur le territoire français, il était loisible ,
au législateur de l'édicter sans porter atteinte à un principe de
valeur constitutionnelle : que, dès lors, Is grief évoqué doit être

Sur l'article 12 :

En ce qui concerne le principe d'égalité :
Considérant que les auteurs de la seconde saisine soutien

nent que art en prévoyant la perte du droit i la natio
nalité française par l'effet de la naissance sur le sol français à
raison du prononcé de certaines peines ou mesures de police
administrative, a méconnu le principe d'égalité dès lors que ces
peines ou mesures n'emportent pas la perte de la nationalitéfrançaise à l'encontre de ceux qui la détiennent ;

Considérant qu'au regard des conditions d'acquisition de la
nationalité française que le législateur a entendu déterminer, les
personnes qui prétendent i cette acquisition ne peuvent être
regardées comme étant dans la même situation que celles qui
sont françaises ; que dès lors ce grief ne saurait qu'être écarté :



En ce qui concerne le principe de proportionnalité :
Considérant que les auteurs de la seconde saisine font valoir

qu'en prévoyant que le prononcé de certaines peines ou
mesures ferait obstacle à l'acquisition de la nationalité fran
çaise selon les modalités prévues par l'article II , le législateur
aurait institué des sanctions manifestement disproportionnées,
en méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen de 1789 ;

Considérant que les principes énoncés par l'article 8 de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ne concernent
pas seulement les peines prononcées par l'autorité judiciaire
mais aussi les incapacités qui y sont attachées du fait de la
loi ; que ces principes sont également applicables lorsque le
législateur fait découler de telles incapacités de décisions prises
par une autorité administrative ;

Considérant que l' incapacité contestée consiste en la perte
du droit d'acquérir par une simple manifestation de volonté,
sous certaines conditions d'âge et de résidence, la nationalité
française du fait de la naissance sur le sol français : que le
législateur a entendu instituer cette incapacité au motif que les
peines ou mesures administratives prononcées à rencontre des
intéressés traduiraient de leur part un comportement inconci
liable avec l'acquisition de la nationalité française :

Considérant qu'eu égard i la nature des infractions
concernées, ainsi qu'à la nature et à la .durée des peines qui
doivent avoir été prononcées par la juridiction répressive, l' in
capacité qu'elles entraînent n'est pas manifestement contraire i
l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; qu'il en est de même
d'une interdiction du territoire français non entièrement exé
cutée dés lors qu'elle a été prononcée par l'autorité judiciaire,
ainsi que d'un arrêté d'expulsion dans la mesure où celui-ci ne
saurait être pris que dans le cas d'une menace grave pour
l'ordre public ;

Considérant en revanche qu'en application de la législation
relative à l'entrée et au séjour des étrangers tout étranger
majeur peut faire l'objet d'un arrêté de reconduite à la fron
tière soit sans délai soit à l'expiration d'un délai limité à un
mois au seul motif qu'il réside irrégulièrement sur le territoire
français : qu'un tel arrêté prononcé par le représentant de
l' État dans le département ou i Paris par le préfet de police ne
peut être contesté que dans les vingt-quatre heures suivant sa
notification ; qu' un arrêté d'assignation à résidence peut être
pris par le ministre de l' intérieur à l'encontre d'un étranger qui
n'a fait l'objet que d'une proposition d'expulsion susceptible de
n'être pas suivie d'effet ; que, dans ces conditions, la perte du
droit à l'acquisition de la nationalité française par l'effet de la
naissance sur le sol français qui résulterait soit d'un arrêté de
reconduite à la frontière, soit d'un arrêté d'assignation 1 rési
dence non expressément rapporté ou abrogé apparaît comme
une sanction manifestement disproportionnée par rapport aux
faits susceptibles de motiver de telles mesures en méconnais
sance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; qu'ainsi les
mots « ou d'un arrêté d'assignation à résidence non expressé
ment rapporté ou abrogé, soit d'un arrêté de reconduite i- la
frontière » ne sont pas conformes i la Constitution ;

Décide :

Art . I ". - Ne sont pas conformes à la Constitution les dis
positions suivantes de la loi tendant à réformer le droit de la
nationalité :

- dans le texte de l'article 12, les mots « ou d'un arrêté d'as
signation à résidence non expressément rapporté ou
abrogé; soit d'un arrêté de reconduite à la frontière » ;

(

Art . 2. - La présente décision sera publiée au Journal officiel
de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
20 juillet 1993 .

Le président.
ROBERT BADINTER
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Décision n* 93-325 DC du 13 août 1993

conseil constitutionnel

NOR : CSCX9310124S

LOI RELATIVE À LA MAÎTRISE DE L'IMMIGRATION ET AUX
CONDITIONS D'ENTRÉE. D'ACCUEIL ET DE SÉJOUR DES
ÉTRANGERS EN FRANCE

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 15 juillet 1993 , par
MM. Claude Estier, Robert Laucournet, William Chervy, Paul
Raoult, Jean-Pierre Masseret, Jean-Louis Carrère. Marcel Bony,
Mmes Françoise Seligmann, Marie- Madeleine Dieulangard,
Josette Durrieu, MM. Jacques Bellanger, Jacques Bialski,
Aubert Garcia, Roland Bernard, Guy. Penne, Michel Dreyfus-
Schmidt, Gérard Miquel, Fernand Tardy, Robert Castaing,
Girard Delfau, Pierre Biarnès, Mme Maryse Bergé-Lavigne,
MM . André Vezinhet, Louis Philibert. Michel Sergent, Germain
Authié. Jean Besson, Jean-Pierre Demerliat, Paul Loridant,
Mme Monique Ben Guiga, MM . Guy Allouche, Lion Fatous,
Claude Fuzier, Claude Cornac, Gérard Roujas, François
Louisy, Marc Bœuf, Francis Cavalier-Benazet, Jacques Carat,
Jean Peyrafitte, René-Pierre Signé, Marcel Charmant, Claude
Pradille, André Rouvière, Louis Per rein, Marcel Vidal, Franck
Sérusclat, Jean-Luc Mélenchon, Charles Metzinger, René
Régnault. François Autain, Michel Moreigne, Michel Charasse,
Gérard Gaud, Pierre Mauroy, Roland Courteau, Claude Sau
nier. Bernard Dussaut. Albert Pen et Rodolphe Désiré, séna
teurs, et le mime jour par MM . Martin Malvy, Jean-Marc
Ayrault, Jean-Pierre Balligand. Claude Bartolone, Christian
Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Michel
Berson, Jean-Claude Bois, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel
Boucheron, Jean-Pierre Braine, Laurent Cathala, Jean-Pierre
Chevènement, Henri d'Attilio, Mme Martine David, MM. Ber
nard Davoine, Bernard Derosier, Michel Destot. Julien Dray,
Pierre Ducout, Dominique Dupilet, Jean-Paul Durieux, Laurent
Fabius. Jacques Floch, Pierre Garmendia, Jean Glavany,
Jacques Guyard, Jean-Louis Idiart, Frédéric Jalton, Serge Jan
quin. Charles Josselin, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère,
Jack Lang, Jean-Yves Ce Déault, Louis Le Pensec, Alain Le
Vern. Marius Masse, Didier Mathus, Jacques Mellick, Louis
Mexandeau. Jean-Pierre Michel, Didier Migaud, Mme Véro
nique Neiertz. MM. Pau! Quilès, Alain Rodet, Mme Ségolène
Royal. MM. Georges Sarre, Henri Sicre, Camille Darsières,
Jean-Pierre Defontaine, Gilbert Annette, Kamilo Gala, Roger-
Gérard Schwartzenberg, Didier Boulaud, Bernard Charles,
Aloyse Warhouver Gérard Saumade, Régis Fauchoit, Emile
Zuccarelli, -Bernard Tapie, Gilbert Baumet, François Asensi,
Rémy Auchedé. Gilbert Biessy, Alain Bocquet, Patrick
Braouezec, Jean-Pierre Brard, Jacques Brunhes, René Carpen
tier. Daniel Colliard, Jean-Claude Gayssot, André Gerin,
Michel Grandpierre, Maxime Gremetz. Mme Janine Jambu,
MM . Georges Hage, Guy Hermier, Mme Muguette Jacquaint.
MM. Jean-Claude Lefort. Georges Marchais, Paul Mercieca,
Louis Pierna. Jean Tardito et Ernest Moutoussamy, députés,
dans les conditions prévues A l'article 61 , alinéa 2, de la
Constitution, de la conformité à celle-ci de la loi relative à la
maîtrise de l'immigration et aux conditions d'entré*, d'accueil
et de séjour des étrangers en France ;

Le Conseil constitutionnel.
Vu la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du

26 août 1789 :
Vu le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ;
Vu la Constitution du 4 octobre 1958 ;
Vu la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut

des réfugiés, ensemble la loi n* .54-290 du 17 mars 1954 autori
sant sa ratification ;

Vu le protocole relatif au statut des réfugiés, signé à
New York le 31 janvier 1967. ensemble la loi n* 70-1076 du
25 novembre 1970 autorisant l'adhésion de la France à ce pro
tocole :

Vu la Convention signée à Dublin le 15 juin 1990 relative à
la détermination ' de l'État responsable de l'examen d'une
demande d'asile présentée auprès d'un État membre des
Communautés européennes ;

Vu la Convention d'application de l'accord de Schengen
signée le 19 juin 1990 ;

Vu l'ordonnance n* 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée
relative aux conditions d'entré? et de séjour des étrangers en
France ;

Vu le code civil, ensemble la loi n* 93-333 du 22 juillet 1993
réformant le droit de la nationalité ;

Vu le code pénal ;
Vu le code de la construction et de l'habitation :
Vu le code de la famille et de l'aide sociale ;
Vu le code de procédure pénale, et notamment son

article 78-2 ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu le code de la santé publique :
Vu la loi n* 52-893 du 25 juillet 1952 modifiée portant créa

tion d'un office français de protection des réfugiés et apa
trides ;

Vu la loi n* 73-548 du 27 juin 1973 modifiée relative i l'hé
bergement collectif ;

Vu la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative ■ IV
formatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu ira décisions n* 91-294 DC du 25 juillet 1991 et n* 92-307
DC du 23 février 1992 ; .

Le rapporteur ayant été entendu :
Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine,

défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la maîtrise
de l'immigration et aux conditions d'entrée, d'accueil et de
séjour des étrangers en France ; qu'à l'appui de leur saisine ils
font valoir que sont contraires à la Constitution les dispochions
des articles 1~. 3. 8-IV, 14-11. 15. 16. 17. 23. 23 et 27 de la loi
qu'ils soumettent à l'examen du Conseil constitutionnel ; que
les députés, auteurs de la seconde saisine, font valoir pour leurpan que sont contraires i la Constitution les articles j; 5, 7, 8,
9, II , 12. 13. 14. 15. 16, 17. 18, 21, 23. 24. 25. 27. 29. 30. 31. 33.
34, 35, 36, 38, 40. 41 . 43, 44, 43 et 46 de cette même M :



18 août 1993 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUbuQUE FRANÇAISE 1 1723

Sur les normes de constitutionnalité applicables au contrôle
de la loi déférée :

Considérant qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de
valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de
caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire
national : que les conditions de leur entrée et de leur séjour
peuvent être restreintes par des mesures de police administra
tive conférant à l'autorité publique des pouvoirs étendus et
reposant sur des règles spécifiques : que le législateur peut
ainsi mettre en œuvre les objectifs d' intérêt général qu'il s'as
signe : que dans ce cadre juridique, les étrangers se trouvent
placés dans une situation différente de celle des nationaux ;
que l'appréciation de la constitutionnalité des dispositions que
le législateur estime devoir prendre ne saurait être tirée de la
comparaison entre les dispositions de lois successives ou de la
conformité de la loi avec les stipulations de conventions inter
nationales mais résulte de la confrontation de celle-ci avec les
seules exigences de caractère constitutionnel ;

Considérant toutefois que si le législateur peut prendre à
l'égard des étrangers des dispositions spécifiques, il lui appar
tient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur
constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le terri
toire de la République : que s'ils doivent être conciliés avec la
sauvegarde de l'ordre public qui constitue un objectif de valeur
constitutionnelle, figurent parmi ces droits et libertés la liberté
individuelle et la sûreté, notamment la liberté d'aller et venir,
la liberté du mariage, le droit de mener une vie familiale nor
male ; qu'en outre les étrangers jouissent des droits A la protec
tion sociale , dès lors qu' ils résident de manière stable et régu
lière sur le territoire français ; qu'ils doivent bénéficier de
l' exercice de recours assurant la garantie de ces droits et
libertés :

Considérant en outre que les étrangers peuvent se prévaloir
d'un droit qui est propre à certains d'entre eux, reconnu par le
quatrième alinéa du Préambule de la - Constitution de 1946
auquel le peuple français a proclamé solennellement son atta
chement, selon lequel tout homme persécuté en raison de son
action en faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires
de la République :

Sur les conditions générales d'entrée et de séjour des
étrangers en France :

En ce qui concerne l'article I " :
Considérant que cet article dispose que la décision de refus

d'entrée opposée à un étranger peut être exécutée d'office par
l'administration :

Considérant - que les sénateurs auteurs de la première saisine
font valoir que cette disposition prive les étrangers concernés
des garanties offertes par la procédure pénale notamment en
matière de droits de la défense :

Considérant que le législateur peut, s'agissant des mesures
applicables à l'entrée des étrangers, décider que les modalités
de mise en œuvre des objectifs qu'il s'assigne notamment en
matière d'ordre public reposeront soit sur des règles de police
spécifiques aux étrangers, soit sur un régime de sanctions
pénales» soit même sur une combinaison. de ces deux régimes ;
que les décisions prises dans le cadre d'un régime de police
administrative sont susceptibles d'être exécutées d'office ; que
dés lors le grief invoqué doit être écarté ;

En ce qui concerne l'article 3 :

Considérant que cet article insère dans l'ordonnance du
2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour
des étrangers en France, des régies concernant le certificat
d'hébergement exigible d'un étranger pour une visite privée ;
que selon cette disposition le maire A qui il incombe d'apposer
son visa sur ce certificat le refuse s' il ressort manifestement,
soit de la teneur de ce dernier, soit de la vérification effectuée
au domicile de son signataire, que l'étranger ne peut être
hébergé dans des conditions normales ou que les mentions
portées sur le certificat sont inexactes : que les agents de l'of
fice des migrations internationales à qui il revient de procéder
sur la demande du maire à des vérifications sur place ne peu
vent pénétrer chez l'hébergeant qu'après s'être assurés du
consentement de celui-ci donné par écrit mais qu'en cas de
refus de ce dernier, les conditions normales d'un hébergement
sont réputées ne pas être remplies :

Considérant que les sénateurs soutiennent que ces disposi
tions méconnaissent les principes sur lesquels repose la liberté
individuelle et notamment l' inviolabilité du domicile faute de
préciser les conditions, les modalités et la portée des vérifica

tions effectuées et de soumettre leur déroulement au contrôle
de l'autorité judiciaire ; que le* députés font valoir qu'elles
portent atteinte au respect de la vie privée qui constitue selon
eux un principe à valeur constitutionnelle ;

Considérant que dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont
conférés par cet article, le maire agit en qualité d'autorité de
l'État : que les décisions qu'il peut être conduit à prendre sont
soumises au recours hiérarchique du préfet représentant de
l'État dans le département ; qu'il incombe au maire comme le
cas échéant au préfet de se prononcer dans le délai le plus bref
possible : que les éventuels refus opposés i des visites des
agents de l'office des migrations internationales doivent, pour
être pris en compte, résulter d'une manifestation non équi
voque de volonté ;

Considérant que dés lors les dispositions contestées ne . sont
pas de nature i. porter atteinte i la liberté individuelle et que le
moyen tiré d'une atteinte à la vie privée manque en fait ;

En ce qui concerne l'article 5 :

Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de cet
article ; « En dehors de tout contrôle d'identité, les personnes
de nationalité étrangère doivent être en mesure de présenter les
pièces ou documents sous le couvert desquels elles sont auto
risées i circuler ou i séjourner en France, i toute réquisition
des officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la res
ponsabilité de ceux-ci, des agents de police judiciaire et agents
de police judiciaire adjoints mentionnés aux articles 20 et 21
(| o) du code de procédure pénale » ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font valoir que cette disposition prive de garanties légales l'exi
gence constitutionnelle du respect de la liberté individuelle et
porte atteinte au principe d'égalité devant la loi en ce qu'elle
soumet les étrangers à une obligation qui ne s'applique pas aux
nationaux ;

Considérant que dans le cadre d'un régime administratif
d'autorisation préalable, le législateur . est en mesure d'exiger
des étrangers la détention, le port et la production des docu
ments attestant la régularité de leur entrée et de leur séjour en
France : qu'il peut i cette fin prévoir la possibilité de vérifier
la mise en œuvre de ces prescriptions en dehors de la
recherche d'auteurs d'infractions et en l'absence de circons
tances particulières relatives A la prévention d'atteintes à l'ordre
public ;

Considérant, d'une part, qu'au regard des objectifs que le
législateur s'est ainsi assignés, les étrangers et les nationaux
sont placés dans une situation différente ; que dés lors les dis
positions contestées -ne sont pas constitutives d'une rupture du
principe d'égalité ;

Considérant, d'autre part, que la mise en œuvre des vérifica
tions ainsi confiées par la loi à des autorités de police judi
ciaire doit s'opérer en se fondant exclusivement sur des critères
objectifs et en excluant, dans le strict respect des principes et
régies de valeur constitutionnelle, toute discrimination de
quelque nature qu'elle soit entre les personnes ; qu'il appartient
aux autorités judiciaires et administratives de veiller au respect
intégral de cette prescription ainsi qu'aux juridictions compé
tentes de censurer et de réprimer, le cas échéant, les illégalités
qui seraient commises et de pourvoir éventuellement à la répa
ration de leurs conséquences dommageables ; que sous ces
strictes réserves d'interprétation la disposition contestée n'est
pas contraire à la Constitution

En ce qui concerne l'article 7 :

Considérant que l'article 7 modifie les conditions dans les
quelles est délivrée de plein droit une carte de séjour tempo
raire à l'étranger mineur ou dans l'année qui suit «on dis-
huitième anniversaire ; Qu'elle subordonne dans tous les cas
cette délivrance à la condition que la présence des intéressés ne
constitue pas une menace pour l'ordre public et qu'elle ramène
de dix ans au plus à six ans au plus l'âge i partir duquel les
postulant* doivent avoir eu en France leur résidence habi
tuelle ;

Considérant que le* députés auteurs de le seconde saisine
soutiennent que cet article prive de garanties légales les exi
gences constitutionnelles de la liberté individuelle ; qui!
permet de procéder par un détournement de procédure à des
expulsions du territoire français ; qu'en outre il comporte es
méconnaissant les droits de l'enfant de* violations du droit i
mener une vie familiale normale ;

Considérant qu'il appartient an législateur d'assurer la conci
liation cotre la sauvegarde de l'ordre public qui constitue m
objectif à valeur constitutionnelle et les exigences de la liberté
individuelle et du droit à une vie familiale normale ;
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Considérant, d'une part, que la loi prévoit par ailleurs par
son article 17 que ne peuvent être reconduits à la frontière les
étrangers qui justifient par tous . moyens résider en France habi
tuellement depuis qu'ils ont atteint Pige (le six ans : que la
prise en compte d'une menace h l'ordre public ne peut sans
circonstance aggravante être de nature à motiver une mesure
d'expulsion :

Considérant d'autre part, qu'il appartient au législateur d'ap
précier les conditions dans lesquelles les droits de la famille
peuvent être conciliés avec les impératifs d'intérêt public s'agis
sant d'étrangers entrés irrégulièrement sur le territoire français ;

Considérant que dis lors les exigences prescrites par la loi
ne sont pas de nature i porter des atteintes excessives à la
liberté individuelle non plus qu'à méconnaître le droit à la vie
familiale ;

En ce qui concerne l'article 8 :

Considérant que cet article modifie les conditions dans les
quelles est délivrée de plein droit la carte de résident ; que le I
de cet article exclut de manière générale cette délivrance si la
présence de l'étranger est irrégulière ou constitue une menace
pour l'ordre public ; qu' il impose au conjoint étranger d'un res
sortissant français une durée de mariage assortie d'une commu
nauté de vie d'au moins un an pour bénéficier de cette carte ;
que le III du même article subordonne l'obtention de plein
droit de ladite carte au profit du . conjoint et des enfants
mineurs d'une personne ayant obier:» le statut de réfugié au
fait que le mariage soit antérieur à l'obtention de ce statut ou
qu'il ait été célébré depuis au moins un an et qu'une commu
nauté de vie effective ait été assurée pendant ce délai ; que
le IV de cet article prévoit que l'étranger qui est en situation
régulière depuis plus de dix ans bénéficie de plein droit sous
les réserves énoncées au I de la carte de résident, « sauf s' il a
été, pendant toute cette période, titulaire d'une cane de séjour
temporaire portant la mention étudiant » : que le dernier alinéa
de cet article dispose que la carte de résident est délivrée de
plein droit à l'étranger qui remplit les conditions d'acquisitionde la nationalité française prévues à l'article 21-7 du code
civil :

Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine,
soutiennent que l'article 8-IV porte atteinte au principe d'éga
lité devant la loi en excluant du droit i l'attribution d'une cane
de résident des étrangers en situation régulière depuis plus de"
dix ans au seul motif qu'ils auraient été, pendant toute cette
période, titulaires d'une carte de séjour temporaire portant la
mention « étudiant » alors que ce droit est ouvert aux autres
étrangers en situation régulière pendant la même durée ; que
les députés, auteurs de la seconde saisine, allèguent que les dis
positions de cet article privent de garanties légales les exi
gences constitutionnelles du respect de la liberté individuelle et
Qu'elles méconnaissent le principe d'égalitédevant la loidroit à mener une vie familiale -normale ainsi que le droit
d'asile en ce que le conjoint et les enfants d'un réfugié n'au
raient plus droit à la carte de résident pendant l'année qui suit
le mariage lorsque celui-ci est postérieur i la reconnaissance de
la qualité de réfugié ou en cas de cessation de la communauté
de vie ;

Considérant en premier lieu que la carte de résident, valable
pour une durée de dix ans, est renouvelable de plein droit ;
qu'eu égard aux exigences de la sauvegarde de l'ordre public et
compte tenu des objectifs d'intérêt général qu'il s'est assignés,
le législateur a pu exiger que l'obtention de cette carte soit sou
mise à la double condition de l'absence de menace à l'ordre
public et de la régularité du séjour préalable des intéressés sans
porter des atteintes excessives aux principes de valeur constitu
tionnelle invoqués par les députés auteurs de la saisine ; qu'il a
également pu imposer, pour cette obtention, aux conjoints de
ressortissants français, une durée d'une année de mariage sans
cessation de la communauté de vie ;

Considérant en deuxième lieu que, pour l'obtention des
droits que comporte la carte de résident, les étrangers qui ont
séjourné préalablement sur le territoire français dans le seul
but d'y effectuer des études, lesquelles se seraient prolongées
pendant dix années au moins, sont placés dans une situation
différente de celle des autres étrangers au regard des raisons
justifiant le séjour qu'a entendu prendre en compte le législa
teur ; que dès ion le grief tiré (Tune atteinte au principe d'éga
lité doit être écarté ;

Considérant en troisième lieu qu'en, prévoyant pour, les
conjoints d'étrangers ayant obtenu le statut de réfugié les
mêmes conditions à l'octroi de la carte de .résident que pour les
conjoints de ressortissants français, le législateur ne saurait
avoir méconnu ni le principe d'égalité ni le droit d'asile ;

Considérant en quatrième lieu, d'une part, que les étrangers
mineurs ne peuvent faire l'objet de décisions de reconduite à la
frontière ou d'expulsion, d'autre put, que dès lors qu'il est né
en France, l'enfant d'un réfugié a droit,- en venu du . dentier
alinéa de l'article contesté, à la carte de-résident de plein droit
s'il remplit les conditions d'acquisition de la nationalité fran
çaise prévues à l'article 21-7 du code civil.; que l'application
des dispositions de cet - alinéa doit être regardée comme n'étant
pas subordonnée . à sine absence de menace l'ordre public :
que sous réserve de cette interprétation, le législateur n'a pas,
par une méconnaissance du droit à une vie familiale normale
des réfugiés,, porté atteinte au droit d'asile ;

En ce qui concerne . l'article 9 :

Considérant que cet article interdit la délivrance de la carte
de résident à tout ressortissant étranger qui vit en état de poly
gamie ainsi qu'à ses conjoints :

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font valoir que cet article méconnaît le rôle de l'autorité judi
ciaire pour assurer le respect de la liberté individuelle et qu'il
porte atteinte au principe d'égalité, en ce que cette disposition
ne frappe que les étrangers et qu'elle traite différemment les
enfants d'un même père quant i leur droit A vivre dans le
même pays que celui-ci :

Considérant en premier lieu que l'obtention d'une carte de
résident ne peut concerner qu'une personne étrangère ; qu'ainsi
il ne saurait y avoir, au regard de la réglementation régissant
cette obtention, de discrimination entre les nationaux et les
étrangers ;

Considérant en second lieu que la disposition contestée doit
être entendue . comme n'étant applicable qu'aux étrangers qui
vivent en France en état de polygamie ; que sous . réserve de
cette interprétation, le .législateur, en prenant cette disposition
en vue de l'objectif d'intérêt public qu'il s'est assigné, n'a pas
méconnu de principe ni de règle à valeur constitutionnelle ;.

En ce qui concerne l'article 1 1 :

Considérant que cet article qui" modifie l'article 18 bis de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 supprime la saisine par le
préfet de la commission du séjour des étrangers lorsque celui-ci
envisage de refuser le renouvellement d'une cane :de séjour
temporaire ainsi que l'obligation de délivrer un titre .de séjour
en cas d'avis favorable de la commission ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font valoir que cet article prive de garanties légales» les exi
gences constitutionnelles du respect de la liberté individuelle ;

Considérant qu'il revient au législateur de - déterminer, dans
le respect des principes constitutionnels, compte tenu de l'in
térêt public qu'il . s'assigne, les - conditions d'exercice de la
liberté du séjour des étrangers en France ; qu'en modifiant les
règles de procédure prévues par l'article 18 bis de . l'ordonnance
précitée par la limitation des cas et par la restriction de la
portée de l'intervention . préalable de la commission - susvisée
sans porter atteinte aux garanties juridictionnelles de droit
commun applicables aux étrangers concernés, il n'a méconnu
aucune disposition de la Constitution ni aucun principe de
valeur constitutionnelle.;.

En ce qui concerne l'article 12 :

Considérant que l'article 12 porte de 5000 à 10000 francs le
montent maximum de l'amende encourue . par. l'entreprise de
transport routier qui dans certaines conditions .achemine sur le
territoire , français , un . étranger , non , ressortissant., d'un Etat
membre .de la Communauté économique européenne démuni
d'un document de voyage et le cas échéant du visa requis ,;"

Considérant que les députés,. auteurs de la seconde
allèguent à l'encontre de cet . article.. la méconnaissance-de*,
principes de légalité et de proportionnalité des peines ;.

Considérant, d'une put, qu'il ressort de la décision - d*
Conseil constitutionnel n* 92-307 DC du 25 février 1992 que la
disposition contestée n'en pal contraire au principe <te ta léga
lité des peines : '

Considérant., d'autre part, qu'en"portant - de 5 000 à
10000 francs l'amende maximale encourue par les entreprises
de transport routier - concernées, le législateur n'a pas fixé un.-
montant manifestement disproportionné par rapport - au man
quement qu'il a entendu réprimer :
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En ce qui concerne l'article 13 :

Considérant que cet article , en modifiant l'article 21 bis de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitée, supprime, sauf en
ce qui concerne les mineurs , le principe selon lequel l'interdic
tion du territoire français ne doit pas être prononcée en cas
d'infractions au séjour prévues par les articles 19, 21 et 27 de
la même ordonnance à l'encontre de certaines catégories
d'étrangers et prévoit les cas dans lesquels cette sanction ne
peut être prononcée par le tribunal « que par une décision spé
cialement motivée au regard de la gravité de l' infraction » :
qu'il étend ces règles nouvelles aux infractions prévues par l'ar
ticle 33 de l'ordonnance inséré par ailleurs par l'article 25 de la
loi déférée :

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font grief à cette disposition de comporter des atteintes exces
sives à la liberté individuelle et de ne pas préciser suffisam
ment la gravité de l' infraction qui permettrait à un tribunal de
prononcer à l'encontre d'un étranger une interdiction du terri
toire français :

Considérant que la mise en œuvre de la disposition contestée
est placée sous le contrôle de l' autorité judiciaire à qui il
revient d'assortir sa décision d'une motivation spéciale au
regard de la gravité de l'infraction ; qu'ainsi , la faculté
ménagée par le législateur ne méconnaît pas le principe dé la
légalité des peines et ne porte pas à la liberté individuelle une
atteinte excessive :

En ce qui concerne l'article 14 :

Considérant que l'article 14 étend, au I de l'article 22 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 , les cas dans lesquels un
étranger peut être reconduit à la frontière ; qu'il ajoute au
même article la règle aux termes de laquelle « la reconduite â
la frontière emporte de plein droit interdiction du territoire
pour une durée d'un an i compter de son exécution » ;

Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine,
font valoir que cette dernière disposition établit le prononcé
automatique et indifférencié d'une sanction à caractère pénal ;
qu'elle méconnaît la compétence de l'autorité judiciaire pour
assurer le respect de la liberté individuelle ainsi que le principe
d'égalité et qu' elle porte atteinte aux droits de la défense ; que
les députés, auteurs de la seconde saisine, soutiennent que
ladite disposition prive de garanties légales le respect de la
liberté individuelle des étrangers résidant en France ; qu'ils
articulent un grief similaire à l'encontre des extensions des cas
de reconduite à la frontière : qu'ils allèguent en outre que l' in
terdiction du territoire résultant de la reconduite i la frontière
méconnaît « l' exigence d'individualisation des peines et des
sanctions », le principe de proportionnalité des peines et
qu'elle constitue une violation du principe d'égalité, en ce
qu'elle comporte l'application d'un traitement uniforme à des
situations différentes :

Considérant que les modifications apportées aux cas suscep
tibles de justifier des arrêtés de reconduite à la frontière
concernent des étrangers qui ne seraient pas titulaires d'un titre
de séjour en cours de validité, qui auraient fait l'objet d'une
mesure de retrait de titre de séjour ou qui, dans différents cas,
seraient dépourvus de titre de séjour en raison d'une menace à
l'ordre public ; qu'en étendant ainsi les cas où des mesures de
police peuvent être prises en l'absence de possession d'un titre
de séjour régulier, sans porter atteinte aux garanties juridiction
nelles applicables en l'espèce, le législateur n'a méconnu
aucune disposition de la Constitution ni aucun principe de
valeur constitutionnelle :

Considérant en revanche que l'article 8 de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen dispose que : « La loi ne doit
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et
nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promul
guée antérieurement au délit, et légalement appliquée. » ;

Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des
principes fondamentaux reconnus par les lois de la Répu
blique. qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que
soient respectés le principe de légalité des délits et des peines,
le principe de nécessité des peines, le principe de non-
rétroactivité de la loi pénale d'incrimination plus sévère ainsi
que les droits de la défense :

Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement
les peines prononcées par les juridictions répressives mais
s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition
même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une
autorité de nature non juridictionnelle :

Considérant qu'en venu des dispositions contestées, tout
arrêté de reconduite à la frontière entraîne automatiquement
une sanction d'interdiction du territoire pour • une durée
d'un an sans égard i I» gravité du comportement ayant motivé
cet arrêté, sans possibilité d'en dispenser l'intéressé ni même
d'en faire varier la durée : que. dans - ces . conditions, le pro
noncé de ladite interdiction du territoire par l'autorité adminis
trative ne répond pas aux exigences de l'article 8 de la Décla
ration de 1789 : qu'ainsi le dernier alinéa de l'article 14 de la
loi est contraire â la Constitution :

En ce qui concerne les articles 15 et 16 :>
Considérant que ces articles ont pour objet de supprimer les

cas dans lesquels un avis conforma de la commission visée à
l'article 24 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 est requis : -

Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine,
font valoir qu'en ne liant plus la décision de l'autorité adminis
trative à l'avis de cette commission, le législateur a privé de
garanties légales les droits de la défense des étrangers
concernés : que les députés, auteurs de la seconde saisine, sou
tiennent que les dispositions de ces articles méconnaissent l'ar
ticle 66 de la Constitution :

Considérant que les cas visés par les dispositions contestées
concernent des décisions d'expulsion et les demandes d'abroga
tion des arrêtés prononçant de telles décisions ; qu'en ne liant
plus dans ce domaine les décisions de l'autorité administrative
par l'avis d'une commission consultative, le législateur a
modifié une procédure administrative sans porter atteinte aux
garanties juridictionnelles de droit commun applicables en l'es
pèce ; qu'il n'a ainsi méconnu aucun principe ni aucune règle
de valeur constitutionnelle :

En ce qui concerne l'article 17 :
Considérant que par l'article 17 sont modifiés les cas prévus

par l'ordonnance du 2 novembre 1945 dans lesquels un
étranger ne peut faire l'objet d'un arrêté d'expulsion .; que cet
article abaisse de dix à six ans l'âge limite à partir duquel
l'étranger doit avoir résidé habituellement en France pour
qu'un arrêté d'expulsion ne lui soit pas applicable ; qu'il exclut
du champ d'application de cette protection les personnes qui
ont résidé régulièrement en France du seul fait que pendant
toute la période concernée elles ont été titulaires d'une carte de
séjour temporaire portant la mention « étudiant » : qu'il prévoit
que les étrangers mariés à un conjoint français ne bénéficient
de la même protection que si le mariage a duré depuis un an
au moins, si la communauté de vie n'a pas cessé - et si le
conjoint a conservé la nationalité française ; qu'il permet, en
tout état de cause, pour certaines catégories d'étrangers, le pro
noncé d'un arrêté d'expulsion lorsque l'intéressé a été
condamné à une peine d'emprisonnement ferme au moins égale
à cinq ans ;

Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine,
et les députés, auteurs de la seconde saisine, font grief i cet
article de porter atteinte au principe d'égalité devant la loi en
excluant de la catégorie des étrangers protégés contre l'expul
sion les résidents titulaires d'une carte de séjour d'étudiant ;
qu'en outre, les députés, auteurs de la seconde saisine, font
valoir que cet article prive de garanties légales les exigences
constitutionnelles du respect de la liberté individuelle ; qu'il
méconnaît, sans que soit alléguée une menace particulièrement
grave pour l'ordre public, les principes de légalité des délits et
des peines et de proportionnalité des peines et des sanctions ;
qu'enfin, en supprimant toute protection, contre l'expulsion et
la reconduite à la frontière pour les étrangers entrés en France
entre Tige de six et de dix ans et pour les conjoints de
Français pendant la première année du mariage ou en cas de
cessation de communauté de vie,. il constitue- une violation
du droit t mener. une vie familiale normale ;

Considérant en premier lieu qu'au regard de leurs attaches
avec la. France les étrangers qui n'ont résidé sur le . territoire
français que pour y effectuer des études ne sont pas dans la_
même situation que ceux qui y ont résidé pendant la même
durée pour d'autres motifs ; que, dès lors, compte tenu du but
que s'est assigné le législateur, la réserve qu'il a prévue concer
nant certains étudiants ne méconnaît pas le principe d'égalité ;

Considérant en deuxième lieu qu'il appartient au législateur,
d'assurer la conciliation du droit à mener une vie familiale nor
male avec les exigences de l'ordre public ; que s'il peut per
mettre à l'autorité chargée de se prononcer sur l'expulsion d'un
étranger de tenir compte de tous éléments d'appréciation,notamment de sa situation personnelle et familiale: il ne transe
gresse aucune disposition constitutionnelle en faisant prévaloir
en cas de menace grave A Tordre public les nécessités de ce
dernier : -
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Considérant en troisième lieu que les décisions d'expulsion
qui constituent des mesures de police n'entrent pas dans le
champ d'application de l'article 8 de la Déclaration - de 1789 ;
que dés lors qu'il n'a pas porté atteinte aux garanties juridic
tionnelles de droit commun qui leur sont applicables, le législa
teur ne peut être regardé comme ayant méconnu le principe de
la liberté individuelle :

En ce qui concerne l'article 18 :

Considérant que cet article fixe les conditions dans lesquelles
l'expulsion peut être prononcée en cas d'urgence absolue ou
lorsqu'elle constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de
l'État ou la sécurité publique ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
allèguent que cet article prive de garanties légales les exigences
constitutionnelles du respect de la liberté individuelle :

Considérant qu'eu égard aux * conditions posées par cet
article qui relèvent d'exigences impérieuses de l'ordre public,
les modalités spécifiques qu'il prévoit pour l' intervention de
décisions d'expulsion, mesures de police administrative, ne por
tent pas à la liberté individuelle des atteintes excessives ;

En ce qui concerne l'article 21 :

Considérant que cet article fait obstacle i la présentation
d'une demande de relèvement d'une interdiction du territoire
ou d'abrogation d'un arrêté d'expulsion présentée après l'expi
ration du délai de recours administratif lorsque le ressortissant
étranger réside en France, sauf lorsqu'il subit, en France, une
peine privative de liberté sans sursis ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font grief i cet article de faire obstacle à l'exercice du droit au
recours et des droits de la défense ;

Considérant que les dispositions contestées ne portent pas
atteinte aux droits de recours des intéressés à l'encontre des
mesures d'éloignement du territoire dont ils ont pu faire
l'objet ; qu'elles ne portent pas non plus atteinte aux effets sus?
pensifs que peuvent le cas échéant comporter de tels recours :
qu'elles ne, concernent que la remise en cause de ces décisions,
après l'expiration des délais de recours ; qu'en prévoyant que
cette remise en cause ne puisse intervenir à la demande des
intéressés lorsque ceux-ci résident en France, sauf s'ils subis
sent une peine privative de liberté, le législateur a entendu
prendre en compte les cas où ils se seraient soustraits A l'exé
cution d'une telle mesure et non ceux où ils seraient régulière
ment revenus sur le territoire français après l'exécution de cette
mesure ; qu'ainsi eu égard à la situation particulière des
étrangers concernés, le législateur i qui il incombe de concilier
les garanties de recours avec la sauvegarde de l'ordre public,
n'a porté atteinte ni au principe d'égalité ni à tout autre prin
cipe de valeur constitutionnelle ;

En ce qui concerne l'article- 30 :

Considérant que l'article 30 introduit notamment dans l'or
donnance du 2 novembre 1945 précitée un article 40 qui pré
voit, pendant cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de la
loi déférée, des modalités particulières relatives à certaines des
dispositions de cette ordonnance dans les départements
d'outre-mer et à Saint- Pierre-et- Miquelon : que, s'agissant de la
reconduite i la frontière, il dispose, qu'à la demande de l'auto
rité consulaire, la mise à exécution d'une telle mesure ne peut
intervenir qu'après un délai d'un jour franc suivant la notifica
tion de l'arrêté la concernant mais exclut la possibilité d'un
recours préalable suspensif ; qu'il exclut également l'institution
de la commission de séjour des étrangers prévue par l'ar
ticle 18 bis de l'ordonnance :

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
estiment que cet article méconnaît les droits de la défense et le
droit de recours ; qu'en ponant aux droits des habitants des
collectivités concernées une atteinte discriminatoire, il constitue
une violation du principe d'égalité devant la loi : qu'en outre il
méconnaît le principe constitutionnel de l'indivisibilité de la
République et dépasse la portée des adaptations autorisées par
l'article 73 de la Constitution ;

Considérant que les disposition contestées maintiennent
l'existence de. garanties juridictionnelles de. droit- commun
applicables aux mesures de police administrative lesquelles
comportent la faculté d'assortir les pourvois de conclusions à
fin de sursis i exécution ; qu'en ne prévoyant pas la consulta-,
tion d'une commission non juridictionnelle, elles se bornent i

aménager des procédures administratives ; que les modalités
particulières qu elles prévoient pour une durée limitée peuvent
être justifiées , .pariétal des . Ou*. migratoires dans certaines
zones concernées et l'existence . de -contraintes administratives
liées, à l'éloignement ou. à l'insularité «Ses collectivités, en cause :
que dés lors l'article 30 ne méconnaît, aucune disposition de la
Constitution non plus qu'aucun principe à .valeur constitution
nelle ;. -

Sur le droit au regroupement familial

Considérant que l'article 23 de la loi insère dans Pordon
nance du 2 novembre 1945 des articles 29,' 30 et 30 bit consti
tuant un chapitre VI, intitulé : « Du regroupement familial » ;
que l'article 29 prévoit les -conditions dans lesquelles s'exerce le
droit au regroupement familial pour le ressortissant étranger
qui séjourne régulièrement en France depuis au moins deux
uns ; qu'en particulier il - énumère les eu dans lesquels le
regroupement peut être refusé : que son II fixe notamment les
conditions dans lesquelles les agents de l'office des migrations
internationales - procèdent à - des vérifications - sur - place : que
son III prévoit que les membres de la famille entrés regulière
ment sur le territoire français au titre du regroupement familial
reçoivent de plein droit un - titre de séjour ; que si, tors de la
demande de ce titre, les conditions du regroupement familial
ne sont plus réunies,. celui-ci peut être refusé ; que le IV pré
voit des cas de refus de renouvellement ou de retrait du titre
de séjour notamment lorsque son titulaire a fait venir un
conjoint ou ses enfants en dehors du regroupement familial ;
que l'article 30 fixe des limitations au bénéfice du regroupe
ment familial s'agissant des étrangers polygames et prévoit le
retrait du titre de séjour de ceux-ci lorsqu'ils ont fait venir
auprès d'eux plus d'un conjoint ou des enfants-autres que ceux
du premier conjoint ou d'un autre "conjoint décédé ou déchu de
ses droits parentaux .:

Considérant que. les sénateurs, auteurs de la première saisine,
comme les députés, -auteurs de la seconde saisine, font valoir
que cet article méconnaît la compétence de l'autorité judiciaire
pour garantir la liberté individuelle ainsi que le droit i mener
une vie familiale normale prévu par le dixième alinéa- du
Préambule de la . Constitution de 1946 ; que les sénateurs,
auteurs de la première saisine, invoquent en outre une atteinte
H l'inviolabilité du domicile du fait de l'intervention des agents
de l'office .. des migrations internationales,; que les députés,
auteurs de la seconde saisine, soutiennent pour leur pan. que
nés articles comportent une méconnaissance du principe de
légalité des délits et des peines et de proportionnant: des
peines et des sanctions en ce qu'il autorise le retrait du mue de
séjour de l'étranger qui ferait venir son conjoint ou ses enfants
en dehors de la procédure de . regroupement familial . eu en
abandonnant au pouvoir réglementaire la fixation du délai de
réalisation du regroupement familial au terme duquel I autori
sation préfectorale de regroupement devient caduque, le législa
teur a méconnu sa compétence ; qu'en outre les dispositions
contestées méconnaissent le principe d'égalité en excluant les
étudiants étrangers du bénéfice du regroupement familial et .en
refusant la prise en" compte des allocations familiales dans le
montant des ressources autorisant le regroupement " familial
alors qu'elles sont incluses dans celles des nationaux lorsqu'un
calcul de ressources est exigé tpar la loi ;

Considérant que le dixième alinéa du Préambule dif la
Constitution de 1946 dispose que : « La Nation assure t l'indi
vidu et à la famille les conditions nécessaires à leur développe
ment »-.

Considérant qu'il résulte de cette disposition que les
étrange» dont La résidence en France est . «table et régulière
ont, comme les nationaux, le droit de mener une «je familiale,
normale ; que ce droit comporte en particulier la faculté, pour
ces étrangers de Caire venir auprès d'eux leurs conjoints -et leurs
enfants mineurs sous réserve de .restrictions,, tenant à la sauve
garde de l'ordre public et à la protection " de la santé publique
lesquelles revêtent le caractère «d'objectifs de valeur" constitua
tionnelle ; qu'il incombe ' au législateur tout en assurant la
conciliation de telles exigences, de respecter ce droit ;

Considérant en premier lieu que pour Pouverture du droit au
regroupement familial le législateur a exigé une durée de séjour
préalable et régulier en France de deux années ": qu'il "importe<
mie. la demande de regroupement puisse, être formulée avant
I expiratio» de. ce délai pour que ce droit soit effectivement
susceptible d'être ouvert à . son terme -; -que sous cette réserve
d"interprétation cette condition est conforme à la Constitu
tion ;
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Considérant en deuxième lieu que le regroupement familial
prévu par les dispositions contestées ne concernee que les
étrangers : que dès lors le grief tiré d'une rupture du principe
d'égalité entre étrangers et nationaux au regard des ressources
prises en compte ne saurait qu'être écarté :

Considérant en troisième lieu que dès lors que le législateur
j prévu qu'un regroupement partiel pouvait être autorisé pour
des motifs tenant à l'intérêt des enfants, il doit être nécessaire
ment admis qu'à cette fin une demande de regroupement par
tiel pourrait être présentée : que ce n'est que sous cette réserve
d' interprétation que la règle selon laquelle de façon générale
l'exercice du droit au regroupement familial concerne la famille
dans son ensemble est conforme â la Constitution :

Considérant en quatrième lieu que l'exclusion de tout
regroupement familial au bénéfice des étrangers qui au moment
où ils formulent leur demande résident en France en qualité
d'étudiant n' est pas justifiée, au regard du caractère général
que le Préambule de la Constitution de 1946 confère au droit
au regroupement familial , par une différence par rapport à la
situation des autres demandeurs potentiels : que par suite
l'alinéa aux termes duquel « Les étrangers séjournant en
France sous le couvert d'un titre de séjour portant la mention
"étudiant" ne peuvent bénéficier du regroupement familial » est
contraire à la Constitution :

Considérant en cinquième lieu que le délai de deux années
imposé â tout étranger pour faire venir son nouveau conjoint
après dissolution ou annulation d'un précédent mariage dans le
cadre du regroupement familial méconnaît le droit de mener
une vie familiale normale ; que par suite est_ contraire â la
Constitution l'alinéa aux termes duquel « Lorsque le mariage
entre un étranger résidant en France et son conjoint qui a été
admis au séjour comme membre de la famille a été dissous ou
annulé au terme d'une procédure juridique, cet étranger ne
peut faire venir auprès de lui un nouveau conjoint au titre du
regroupement familial qu'après un délai de deux ans à compter
de la dissolution ou de l'annulation du mariage » :
- Considérant en sixième lieu que lorsque le représentant de
l' État dans le département prescrit en vertu des dispositions
contestées une visite du logement par des agents de l'office des
migrations internationales, la prise en compte d'un éventuel
refus de l'occupant pour présumer que les conditions relatives
à ce logement ne sont pas remplies doit résulter d'une manifes
tation non équivoque de volonté ;

Considérant en septième lieu que les conditions d'une vie
familiale normale sont celles qui prévalent en France, pays
d'accueil , lesquelles excluent la polygamie : que dès lors les
restrictions apportées par la loi au regroupement familial des
polygames et les sanctions dont celles-ci sont assorties ne sont
pas contraires à la Constitution ;

Considérant en huitième lieu qu'en vue du respect des condi
tions du regroupement familial , il était loisible au législateur de
prescrire le retrait de son titre de séjour i l'étranger dont le
comportement fait apparaître qu'il a refusé de se conformer à
ces conditions et de prévoir que si ces conditions ne sont plus
remplies au moment de la demande du titre de séjour, ce der
nier peut être refusé ;

Considérant en neuvième lieu que le législateur pouvait sans
méconnaître sa compétence renvoyer i un décret en Conseil
d' État la détermination d'un délai au terme duquel l'autorisa
tion donnée au regroupement familial deviendrait caduque ;

Considérant qu'à l'exception des dispositions déclarées ci-
dessus contraires à la Constitution et sous la réserve des inter
prétations sus-mentionnées, l'article 23 de la loi ne méconnaît
aucun principe ni règle de valeur constitutionnelle ;

Sur le droit d'asile :

Considérant que le Préambule de la Constitution du
27 octobre 1946 auquel renvoie le Préambule de la Constitution
de 1958 dispose par son quatrième alinéa : « Tout homme per
sécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit
d'asile sur les territoires de la République » ; que si certaines
garanties attachées à ce droit ont été prévues par des conven
tions internationales introduites en droit interne, il incombe au
législateur d'assurer en toutes circonstances l'ensemble des
garanties légales que comporte cette exigence constitutionnelle :
que s'agissant d' un droit fondamental - dont la reconnaissance
détermine l' exercice par les personnes concernées des libertés
et droits reconnus de façon générale aux étrangers résidant sur
le territoire par la Constitution, la loi ne peut en réglementer
les conditions qu'en vue de le rendre plus effectif ou de le
concilier avec d'autres règles ou principes de valeur constitu
tionnelle :

En ce qui concerne l'article 24 :
Considérant que l'article 24 insère dans l'ordonnance du

2 novembre 1945 un chapitre VII intitulé « Des demandeurs
d'asile » qui comporte cinq articles. 31 . 31 bis. 32, 32 bis et
32 ter-: qu'il fixe les conditions dans lesquelles l'admission en
France d'un demandeur d'asile peut être refusée et les moda
lités selon lesquelles, lorsqu'un tel refus n'est pas opposé, un
titre de séjour est délivré à l' intéressé et peut, le cas échéant,
lui être retiré ou ne pas être renouvelé : qu'il détermine les
garanties relatives au maintien sur le territoire français de l'in
téressé tant que la qualité de réfugié ne lui a pas été reconnue :

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font valoir que cet article porte atteinte aux garanties légales
du droit d'asile, principe de caractère constitutionnel, en ce
qu'il permet le , refus de l'asile en vertu des stipulations des
Conventions de Schengen et -de Dublin ou d'autres conventions
à venir de même contenu alors que le quatrième alinéa du
Préambule de la Constitution de 1946 n'autorise nullement
cette importante restriction .: que cet article conduit les préfets
â empiéter sur les compétences de l'office français de protec
tion des réfugiés et apatrides et de la Commission des recours ;
qu'il refuse au demandeur d'asile non admis au séjour qui s'est
heurté à un. refus de l'office le droit de se maintenir sur le
territoire national jusqu'à ce que la Commission des recours ait
statué sur son cas ; que ces dispositions constituent en outre
des violations des principes des droits de la défense et du droit
au recours

Considérant que le respect du droit d'asile, principe de
valeur constitutionnelle, implique d'une manière générale que
l'étranger qui se réclame de ce droit soit autorisé à demeurer
provisoirement sur le territoire jusqu'à ce qu'il ait été statué sur
sa demande : que sous réserve de la conciliation de cette exi
gence avec la sauvegarde de l'ordre public, l'admission au
séjour qui lui est ainsi nécessairement consentie doit lui per
mettre. d'exercer effectivement les droits de la défense qui
constituent pour toutes les personnes, qu'elles soient de natio
nalité française, de nationalité étrangère ou apatrides, un droit
fondamental â caractère constitutionnel

Considérant en premier lieu que l'article 31 bis de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 permet de refuser l'admission en
France d'un demandeur d'asile dans différents cas « sous
réserve du respect des dispositions de l'article 33 de la Conven
tion de Genève du 28 juillet 1951 .», modifiée par le protocole
de . New York du 31 janvier 1567 * : que cette réserve doit s'en
tendre comme concernant l'ensemble des stipulations de cette
convention susceptibles d'être . appliquées : qu'à défaut, la bi
méconnaîtrait les dispositions de l'article 55 de la Constitu
tion ; que sous cette réserve d'interprétation ladite disposition
n'est pas contraire à la Constitution :

Considérant en deuxième lieu que l'article 31 bis de l'ordon
nance précitée énumère quatre cas dans lesquels l'admission au
séjour d'un demandeur d'asile peut être refusée ; que le pre
mier cas, visé au 1° de cet article, concerne l'examen d'une
demande d'asile qui « relève de la compétence d'un autre État,
en application des stipulations de la Convention de Dublin du
15 juin 1990 relative à la détermination de l'État responsable
de l'examen d'une demande d'asile présentée auprès d'un État
membre dés Communautés européennes, ou du chapitre VII du
titre II de la Convention signée à Schengen le 19 juin 1990, ou
d'engagements identiques à ceux prévus par la Convention de
Dublin souscrits avec d'autres Etats conformément à la décla
ration annexée au procès-verbal de la conférence de signature -
de la Convention du 15 juin 1990, à compter de leur entrée en
vigueur » ; que cet article dispose par ailleurs que lorsque l'ad?
mission au séjour a été refusée dans ce cas, le demandeur
d'asile ne peut saisir l'office français de protection des réfugiés ,
et apatrides d'une demande de reconnaissance de la qualité de
réfugié ; qu'en , privant ainsi- les étrangers concernés de faire.,
valoir leur droit, le législateur a méconnu les principes de
valeur constitutionnelle ci-dessus rappelés ; qu'ainsi, dés lors
qu'ils comportent cette restriction, les mots « pour l'un des
motifs visés aux 2* à 4* du présent article » qui figurent au
dernier alinéa de l'article 31 bit de l'ordonnance sont contraires
à la Constitution ;

Considérant en troisième lieu que dans les trois cas prévus
par les 2* à 4* de l'article 3 ! bis. si l'autorité administrative
peut s'opposer à l'admission au séjour des intéressés, ces der
niers ont le droit, en vertu des dispositions de l'article 32 bis.
de se maintenir sur le territoire français jusqu'à ce que l'office
français de protection des réfugiés et apatrides leur notifie m
décision lorsque cette décision est une décision de rejet : qu'au
regard des exigences de valeur constitutionnelle de sauvegarde
de l'ordre public, le législateur pouvait, dès lors qu'il garantis
sait la possibilité d'un recours, prévoir que l'intéressé n' aurait
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pas droit à être maintenu pendant l'examen de ce recours surle territoire français ; qu'ainsi les dispositions concernées ne
méconnaissent pas le droit d'asile, non plus qu'aucun autre
principe ou règle de valeur constitutionnelle :

Considérant en quatrième lieu que le huitième alinéa du
même article dispose que : « Les dispositions du présent article
ne font pas obstacle au droit souverain de l'État d'accorder
l'asile à toute personne qui se trouverait néanmoins dans l'un
des cas mentionnés aux I » à 4» du présent article », c'est-à-dire
aux quatre cas de refus d'admission au séjour prévus par ce!
article : que comme le Conseil constitutionnel l'a relevé par sa
décision n« 91-294 DC du 25 juillet 1991 , la détermination d'un
autre État responsable du traitement d'une demande d'asile en
vertu d'une convention internationale n'est admissible que si
cette convention réserve le droit de la France d'assurer, même
dans ce cas, le traitement d'une demande d'asile en application
des dispositions propres i son droit national ; que le quatrième
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 fait obligation
aux autorités administratives et judiciaires françaises, de pro
céder à l'examen de la situation des demandeurs d'asile qui
relèvent de cet alinéa, c'est-4-dire de ceux qui seraient persé
cutés pour leur action en faveur de la liberté ; que le respect
de cette exigence suppose que les intéressés fassent l'objet
d'une admission provisoire au séjour jusqu'à ce qu'il ait . été
statué sur leur cas : que le droit souverain de l'État à - l'égard
d'autres parties contractantes à des conventions doit être
entendu comme ayant été réservé par le législateur pour assurer
le respect intégral de cette obligation ; que ce n'est que sous
cette stricte réserve d'interprétation que la disposition susana
lysée peut être regardée comme conforme à la Constitution ;

En ce qui concerne l'article 25 :

Considérant que l'article - 25, qui insère dans l'ordonnance du
2 novembre 1945 un article 33, prévoit les cas dans lesquels un
étranger non ressortissant d'un Eut de la Communauté écono
mique européenne peut être, lorsque son séjour en France est
irrégulier. remis aux autorités compétentes de l'État membre de
la Communauté économique européenne qui l'a admis i entrer
ou à séjourner sur son territoire ; qu'il dispose, au second
alinéa de cet article 33, que la décision prise peut être exécutée
d'office par l'administration après que l'étranger a été mis en
mesure de présenter ses observations et de faire avertir son
consulat, un conseil ou toute personne de son choix :

Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine,
soutiennent que cet article est contraire i la Constitution en ce
qu'il prive de garanties essentielles les droits de la défense des
étrangers non ressortissants communautaires entrés en France à
partir d'un autre État de la Communauté économique euro
péenne ; que les députés, auteurs de la seconde saisine, esti
ment que cet article porte à la liberté individuelle des atteintes
excessives eu égard aux nécessités de la protection de l'ordre
public et font valoir qu'il méconnaît les droits de la défense et
le droit au recours, en ce qu'il ne prévoit ni le respect de la
procédure " de reconduite i la frontière ni l'existence d'un
recours suspensif :

Considérant pue les dispositions de cet article prévoient des
mesures de police que le législateur peut déterminer eu égard à
l'objectif de restriction des cas d'admission au séjour des
étrangers en France qu'il s'est assigné ; que les intéressés ne
sont pas dépourvus des garanties juridictionnelles de droit
commun dont sont assorties les mesures de police prises par
les autorités publiques en matière de police administrative ;
quetoutefois ces dispositions doivent s'entendrecompte tenue la réserve d'interprétation énoncée ci-dessus, s'agissant des
étrangers qui entendraient se prévaloir de l'application directedu quatrième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ;
que sous cette réserve, l'article contesté ne méconnaît aucun
principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle :

En ce qui concerne les articles 45 et 46 r

Considérant que les articles - 45 et 46 prévoient notamment
que l'office français de protection des réfugiés et apatrides et la
Commission des recours ne sont pas compétents pour connaître
de la demande présentée par un demandeur d'asile à l'égard
auquel le représentant de l'Eut dans le département ou, à
Pans, le préfet de police, fait application de la règle fixée au I *
de l'article 31 bis de l'ordonnance du 2. janvier 1945, selon
laquelle l'admission en France d'un demandeur d'asile peut
être refusée si l'examen de la. demande, d'asile, relève de la
compétence d'un autre État en application de stipulations de
conventions ou d'engagements, internationaux : que l'article 45
prévoit en outre que « L'office ne peut être saisi d'une

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié qu'après
que le représentant de l'État dans le . département ou. à Paris , le
préfet de police a enregistré la demande d'admission au séjour
du demandeur d'asile » :

Considérant que les députés, auteurs de la seconde, saisine,
invoquent i rencontre des dispositions de ces articles une
méconnaissance du droit d'asile :

Considérant, d'une part, que la disposition précitée de l'ar
ticle 45 doit s'entendre comme ne concernant que les étrangers
qui ne seraient pas déjà titulaires, avant de se réclamer de la
qualité .de réfugié, d'un titre régulier de séjour :

Considérant, d'autre part, que la - circonstance qu'en vertu de
conventions internationales un refus d'admission au séjour
serait opposé à des demandeurs d'asile ne saurait, sans mécon
naître les droits de la défense, les priver de la faculté de saisir
de leur situation l'office de protection des réfugiés et apatrides
et le cas échéant la Commission des recours : que dés lors est
contraire à-la Constitution le dernier alinéa de l'article 45 aux
termes duquel « L'office n'est pas compétent pour connaître de
la . demande présentée, par un .demandeur d'asile i l'égard
duquel le représentant de l'Eut dans le département ou, à
Pans, le préfet , dé police fait , application du l a de l'ar
ticle 31 bu de cette ordonnance «. ainsi que l'article 46 de la loi
déférée ;

Sur le respect de principes essentiels de la liberté indivi
duelle :

En ce qui concerne l'article 27 :
Considérant que cet article modifie les conditions dans les

quelles un étranger peut être maintenu, dans des locaux ne rele
vant pas de l'administration pénitentiaire, pendant le temps
strictement nécessaire i son départ ;- qu'il prévoit que cette
rétention peut avoir lieu . s' il y a . « nécessité » et non plus
« nécessité absolue » ; qu'il confère i l'autorité judiciaire, lors
qu'un délai de vingt-quatre heures s'est écoulé, le soin de pro
noncer la prolongation du maintien en rétention, sans plus
exiger que cette mesure ne puisse intervenir qu'« à titre excep
tionnel », restriction qui concernerait désormais l'assignation à
résidence laquelle était prévue auparavant i titre principal ;
que le III de cet article prévoit que le délai de la rétention
peut être prorogé de soixante-douze heures par ordonnance du
président du tribunal de grande instance ou d'un magistrat du
siège désigné par lui , lorsque l'étranger n'a pas présenté à l'au
torité compétente de document de voyage permettant l'exécu
tion d'un arrêté d'expulsion ou d'une reconduite à la frontière ;

Considérant que les sénateurs et les députés font valoir que
les dispositions de cet article privent de garanties légales des
exigences de caractère constitutionnel sans les remplacer par
des garanties équivalentes ;

Considérant qu'il est loisible au législateur de modifier les
cas dans lesquels une mesure de rétention peut être imposée à
un étranger qui doit quitter le territoire, pendant le temps stric
tement nécessaire i son départ, i condition qu'il ne prive pas
de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ;
que cette rétention ne peut intervenir que dans des cas et sous
des formes et conditions strictement définis par lui,- sous le
contrôle du juge et dans le respect des -droits de la défense ;

Considérant qu'en prévoyant que cette mesure intervient, s'il
y a nécessité, dans des cas limitativement énoncés, sans priver
l'autorité judiciaire de la possibilité d'interrompre la prolonga
tion du maintien - en rétention, le législateur n'a méconnu
aucune exigence de caractère constitutionnel ;

Considérant, en revanche, qu'une telle mesure de rétention;
même placée sous le contrôle du juge, ne saurait, sauf urgence
absolue et menace d'une particulière gravité pour l'ordre
public, être prolongée sans porter atteinte à la liberté indivi
duelle garantie par la Constitutions ; qu'en étendant à tous les
étrangers qui ont fait l'objet c- arrêté d'expulsion ou d'une
mesure de reconduite à la frontière, dés lois qu'ils n' ont pas
présenté de document de voyage, la possibilité de les retenir
pendant trois jours supplémentaires, dans des locaux ne rele
vant pas dé l'administration pénitentiaire, le III de l'article 27*
de la loi a méconnu la" Constitution ;

En ce qui concerne l'article 29
- Considérant que . l'article 29 insère dans . l'ordonnance - du

2 novembre 1945 un article 35 qui - dispose, en . son premier
alinéa,- que tout étranger résidant en France peut quitter libre-!
ment le territoire. national ; que le second alinéa de l'article 36
prévoit que toutefois les - ressortissants d' Etats n'appartenant,
pas i la Communauté économique européenne peuvent -être
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tenus de déclarer leur intention de quitter le territoire français
et de produire à cet effet un visa de sortie, lorsque cette décla
ration est nécessaire à la sécurité nationale :

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
estiment que cet article crée un régime d'autorisation incompa
tible avec la liberté d'aller et de venir et avec le droit de quitter
le territoire national ;

Considérant qu'il revient au législateur d'assurer la concilia
tion qui doit être opérée entre, d'une part, la liberté d'aller et
venir, laquelle n'est pas limitée au territoire national mais com
porte également le droit de le quitter, et la protection de la
sécurité nationale, nécessaires , l'une et l'autre, à la sauvegarde
de droits de valeur constitutionnelle :

Considérant qu'en conférant à l'autorité administrative la
faculté d'imposer une déclaration préalable à la sortie du terri
toire à certaines catégories d'étrangers, pour les besoins de la
protection de la sécurité nationale, le législateur n'a pas subor
donné le fait de quitter le territoire français à une exigence
d'autorisation préalable : qu'en effet, la délivrance du visa de
sortie par l'autorité administrative ni permet pas à celle-ci
d'exercer une appréciation quant à l'opportunité du déplace
ment envisagé par l'étranger : que la déclaration préalable
effectuée doit entraîner la délivrance de ce visa justifiant, de
l'accomplissement de la formalité exigible ; que, sous ces
réserves d' interprétation, l' article 29 de la loi n'apporte pas à la
liberté d'aller et venir une gêne excessive :

En ce qui concerne l'article 31 :

Considérant que l' article 31 de la loi qui est applicable aux
nationaux comme aux étrangers modifie les dispositions du
code civil relatives au mariage en y insérant plusieurs articles
nouveaux ; qu' il prévoit notamment que, lorsqu'il existe des
indices sérieux laissant présumer que le mariage n'est envisagé
que dans un but autre que l'union matrimoniale, l'officier de
l'état civil saisit le procureur de la République et que ce der
nier peut décider qu' il sera sursis pour une durée ne pouvant
excéder trois mois à la célébration du mariage :

- Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
allèguent que cet article crée une sanction manifestement dis
proportionnée par rapport aux faits qui l' entraînent, « dont il
n' est au surplus même pas certain qu'ils soient établis »,
méconnaît le droit à exercer un recours et qu'il porte en outre
atteinte à la liberté du mariage et au respect de la vie privée ;

Considérant que l'article 175-2 du code civil , tel qu'il est
inséré dans ce code par le 111 de l'article 31 , fait obligation à
l'officier de l'état civil de saisir le procureur de la République
lorsqu' il existe des indices sérieux laissant présumer que le
manage n'est envisagé que dans un but autre que l'union
matrimoniale : que le procureur de la République dispose d'un
délai de quinze jours durant lequel il peut décider qu' il sera
sursis à la célébration du mariage pour une durée pouvant aller
jusqu'à trois mois, sans que sa décision soit assortie d'une voie
de recours : qu'en subordonnant la célébration du mariage à de
telles conditions préalables, ces dispositions méconnaissent le
principe de la liberté du mariage, qui est une des composantes
de la liberté individuelle : que dés lors que celles-ci ne sont pas
séparables des autres dispositions de l'article 175-2 du code
civil , cet article doit être regardé dans , son ensemble comme
contraire à la Constitution ;

En ce qui concerne les articles 33 , 35, 43 et 44 :

Considérant que ces dispositions permettent à l'autorité judi
ciaire de prononcer des interdictions du territoire à l'encontre
de catégories d'étrangers reconnus coupables de certaines
infractions alors que les étrangers concernés ne pouvaient jus
qu'à présent être frappés d'une telle peine :

Considérant que les députés, auteurs de la second: saisine,
font grief à ces dispositions de comporter des atteintes exces
sives à la liberté individuelle et de ne pas préciser suffisam
ment la gravité de l' infraction qui permettrait à un tribunal de
prononcer à l' encontre d'un étranger une interdiction du terri
toire français :

Considérant que la mise en œuvre des dispositions contestées
est placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, à qui il
revient d'assortir sa décision d'une motivation spéciale au
regard de la gravité de l'infraction : qu'ainsi, la faculté
ménagée par le législateur ne méconnaît pas le principe de la
légalité des peines et ne porte pas à la liberté individuelle une
atteinte excessive ;

En ce qui concerne l'article 34 :
Considérant que les I , II et IV de cet article prévoient que

lorsqu'un étranger est reconnu coupable par un tribunal d'une
infraction prévue au deuxième alinéa de l'article 27 de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 du fait de n'avoir pas présenté à
l'autorité administrative compétente les documents de voyage
permettant l'exécution d'une mesure de refus d'entrée sur le
territoire français, de reconduite à la frontière ou d'expulsion,
le tribunal peut ajourner le prononcé de la peine en plaçant le
prévenu, par ordonnance, sous le régime dit de la rétention
judiciaire pour une durée de trois mois au plus en lui enjoi
gnant de présenter i l'autorité administrative ses documents de
voyage ; que cette mesure implique le maintien dans des
locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire ; que si
l'étranger se soumet à l'injonction qui lui a été faite, le procu
reur de la République saisit, avant expiration du délai d'ajour
nement, le tribunal, soit d'office, soit sur demande du prévenu,
afin qu'il soit statué sur la peine : qu'il peut aussi saisir le tri
bunal sur demande de l'autorité administrative ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
soutiennent que ces dispositions, constituant un détournement
de procédure, « la forme judiciaire étant utilisée dans un but
de police administrative », privent de garanties légales les exi
gences constitutionnelles du respect de la liberté individuelle et
les principes découlant de l'article 8 de la Déclaration des
droits de l'homme ;

Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution :
« Nul ne peu: être arbitrairement détenu . L'autorité judiciaire,
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce
principe , dans les conditions prévues par la loi »•;

Considérant que la rétention judiciaire n'est pas une peine ;
que s'agissant d'une mesure aboutissant à priver totalement une
personne de sa liberté pendant une période déterminée dans le
cours d'un procès pénal, elle ne saurait être assortie de
garanties moindres que celles assurées aux personnes placées
en détention provisoire : que dés lors , la disposition contestée
ne satisfait pas aux garanties légales de la liberté individuelle :
qu'ainsi les 1 , Il et IV de l'article 34 de la loi sont contraires à
la Constitution ;

Sur les droits sociaux des étrangers :
En ce qui concerne l'article 36 :

Considérant que cet article modifie différentes dispositions
du code de la sécurité sociale ; que par son I , il subordonne
l'affiliation à un régime obligatoire de sécurité sociale i l'exis
tence d'une situation régulière au regard de la législation sur le
séjour et le travail des étrangers ou de la détention d'un récé
pissé de demande de renouvellement de titre de séjour ; qu'il
prévoit qu'en cas de méconnaissance du respect de ces condi
tions, les cotisations restent dues, et que les organismes chargés
de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale sont
tenus de vérifier la régularité de la situation des assurés
étrangers, lors" de l'affiliation et de manière périodique : que
le II de cet article subordonne l'attribution d'avantages d'inva
lidité et de vieillesse à toute personne de nationalité étrangère
à la régularité de son séjour ; que le III comporte en ce qui
concerne le droit aux prestations d'assurance maladie, mater
nité et décès, la même règle à laquelle n'est prévue qu'une
exception au bénéfice des mineurs dès lors que la personne du
chef de laquelle ils tiennent leurs droits est elle-même en situa*
tion régulière ; que par cette disposition, le législateur n'a pas
entendu exclure les personnes concernées ni leurs ayants droit
du bénéfice de l'application du délai de prolongation automa
tique d'exercice des droits à prestations prévu par l'ar
ticle L. 161-8 du code de sécurité sociale ;

Considérant que les dispositions de l'article 36 doivent en
outre être combinées avec celles de l'article 48 qui, sauf en ce
qui concerne les avantages d'invalidité, préservent . les droits £
prestations ouverts à toute personne de nationalité .étrangère i
raison de cotisations versées avant l'entrée en vigueur de la
loi : que le législateur, en posant une condition de - régularité
du séjour pour la liquidation des avantages en matière d'invali
dité et de vieillesse, que ceux-ci aient été régulièrement acquit
après l'entrée en vigueur de la loi ou régularisés en vertu dudit
article 48, a entendu que l'autorité administrative accorde,. sous
réserve des exigences de l'ordre public, aux étrangers qui solli
citeraient leur entrée sur le territoire français pour obtenir cette
liquidation, un titre de séjour dont la durée- est de nature 4
permettre effectivement celle-ci ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
allèguent à rencontre de ces dispositions une méconnaissance
du respect de la liberté individuelle, une rupture du principe
d'égalité et une atteinte au droit à la vie privée, lequel aurait.
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selon eux. le caractère d'un principe à valeur constitutionnelle :
qu'ils font valoir en outre que cet article organise l'enrichisse
ment sans cause des caisses de sécurité sociale ;

Considérant que les étrangers qui résident et travaillent régu
lièrement sur le territoire français et ceux qui ne satisfont pas
aux mêmes conditions de régularité ne sont pas dans la même
situation au regard de l'objet de la loi ; qu'au regard de cet
objet, les nationaux et les étrangers sont également placés dans
des situations différentes : que dés lors le grief tiré d'une rup
ture du principe d'égalité doit être écarté :

Considérant que les cotisations versées aux régimes obliga
toires de sécurité sociale qui résultent de l'affiliation i ces
régimes constituent des versements à caractère obligatoire de la
part des employeurs comme des assurés ; que ces cotisations
ouvrent vocation à des droits aux prestations et avantages
servis par ces régimes ;

Considérant qu'en édictant des conditions de régularité du
séjour et du travail, le législateur a pu. sans méconnaître aucun
principe de valeur constitutionnelle, en tirer les conséquences
qu'il a déterminées au regard des droits à prestations d'assu
rance maladie, maternité et décès et au regard de la liquidation
en France d'un avantage d'invalidité et de vieillesse :

Considérant enfin qu'en prévoyant que les organismes
chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale
pourront avoir accès aux fichiers de l'État pour vérifier que les
assurés étrangers satisfont aux conditions de régularité de leur
situation en France, le législateur a explicitement entendu
assurer l'application des dispositions protectrices de la liberté
individuelle prévues par la législation relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés :

En ce qui concerne l'article 38 :
Considérant que l'article 38 de la loi qui modifie l'article 186

du code de la famille et de l'aide sociale fixe les conditions
dans lesquelles les étrangers ont droit à bénéficier de certaines
formes d'aide sociale ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
font valoir que les dispositions de cet article méconnaissent les
prescriptions du onzième alinéa du Préambule de la Constitu
tion de 1946 :

Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule
de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la
Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit 1 tous,
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les
loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état
physique ou mental , de la situation économique, se trouve dans
l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité
des moyens convenables d'existence » ;

Considérant qu'il incombe, tant au législateur qu'au Gouver
nement. conformément A leurs compétences respectives, de
déterminer, dans le respect des principes proclamés par le
onzième alinéa du préambule, les modalités de leur mise en
œuvre ;

Considérant, d'une part, que le législateur a prévu au béné
fice des personnes de nationalité étrangère les prestations
d'aide sociale i l'enfance, l'aide sociale en cas d'admission
dans un centre d'hébergement et de réadaptation sociale, l'aide
médicale en cas de soins dispensés par un établissement de
santé ou de prescriptions ordonnées à cette occasion, y comprit
en cas de consultation externe, l'aide médicale i domicile à
condition que les intéressés justifient soit de la régularité de
leur séjour en France, soit d'une résidence ininterrompue en
France métropolitaine depuis au moins trois ans, des alloca
tions aux personnes âgées i condition que les intéressés justi
fient d'une résidence ininterrompue en France métropolitaine
depuis au moins quinze ans avant l'âge de soixante-dix ans ;

Considérant. d'autre part, que le législateur a subordonné le
bénéfice des autres formes d'aide sociale â la régularité du
séjour des personnes concernées : que toutefois il a confié au.
ministre chargé de l'action sociale la responsabilité de déroger
i cette règle générale ainsi qu'à la condition de résidence
prévue s'agissant de l'aide médicale â domicile pour tenir
compte de circonstances exceptionnelle* ; que cette disposition
doit être entendue comme destinée i assurer la mise en Œuvre
effective des principes énoncés par les dispositions précitées du

Préambule de la- Constitution de 1946 : que sous cette réserve
d'interprétation, les dispositions contestées ne sont pas
contraires à la Constitution :

En ce qui concernel'article 40
Considérant que l'article 40 . insère dans le code de la

construction et de l'habitation une disposition aux termes de
laquelle l'aide personnalisée au logement n'est pas due. aux
étrangers qui ne justifient pas de la régularité de leur séjour en
France

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
soutiennent que cette restriction serait contraire aux disposi
tions du onzième alinéa précité du Préambule de la Constitu
tion du 27 octobre 1946 ;

Considérant qu'eu égard à la nature de U prestation
concernée et en l'état de la législation relative i l'aide sociale,
la restriction introduite par le législateur n'est pas susceptible
de méconnaître les exigences constitutionnelles posées par les
dispositions sut- rappelées : que dés lors le grief invoqué doit
être écarté :

En ce qui concerne l'article 41 ;
Considérant que l'article 41 insère dans le code du travail

une disposition qui assure que l'inscription . â l'Agence natio
nale pour l'emploi est subordonnée â la régularité de la situa
tion des étrangers au regard des législations du séjour et du
travail : qu'elle autorise cet établissement à avoir accès i cette
fin aux fichiers des services de l'État ;

Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine,
soutiennent que cette disposition méconnaît le principe d'éga
lité entre nationaux et étrangers et porte atteinte au respect de
la vie privée qui, selon eux, constituerait un principe de valeur
constitutionnelle :

Considérant qu'eu égard à l'objet de la loi les nationaux et
les étrangers sont placés dans des situations diffèrentes et que
le législateur a explicitement entendu -assurer l'application des
dispositions protectrices de la liberté individuelle prévues par
la législation relative â l'informatique, aux fichiers et aux
libertés : que dès lors les griefs invoqués ne sauraient qu'être
écartés ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu pour le Conseil constitu
tionnel de soulever d'office des questions de conformité à la
Constitution s'agissant des autres dispositions de la loi sou
mises â son examen.

Décide :

Art. I ". - Sont contraires à. la Constitution :
- le U de l'article 14 ;
- à l'article 23, les mots : « Les étrangers séjournant en-

France sous le couvert d'un titre de séjour ponant la men
tion " étudiant " ne peuvent bénéficier du regroupement
familial », et les mots : « Lorsque le mariage entre un
étranger résidant en France et son conjoint qui a été admis
au séjour comme membre de la famille a été dissous ou
annulé au terme d'une procédure juridique, cet étranger ne
peut faire venir auprès de lui un nouveau conjoint au titre
du regroupement familial qu'après un délai de deux ans â
compter de la dissolution . ou de l'annulation du
mariage » ;

- â l'article 24, au dernier alinéa de l'article 31 bis de l'or
donnance du 2 novembre 1945, les mots : « pour l'un des
motifs visés au 2* â 4* du présent article » :

- le III de l'article 27-,
- au III de l'article 31 , l'article 175-2 du code civil ;
- les I, Il et IV de l'article 34 ; .
- à l'article 45, le dernier alinéa :
- l'article 46.

' Art. 2. - La présente décision sera publiée au Journal off
de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses " séances
des 12 et 13 août 1993.

Le président;
ROBERT BADINTER


